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PRÉSENTATION DU DOSSIER

La présente synhtèse de l’étude d’impact environnemental 
est rédigée à la suite des mesures complémentaires qui ont été prises 
en réponse au jugement n° 2310734 rendu par le Tribunal Administratif 

de Montreuil le 25 juillet 2024. 

Il reprend notamment les mesures prises en vue de régulariser
 l’arrêté préfectoral portant autorisation environnementale du 23 mai 2023 :

• la potentielle pollution radiologique des sols ;
• l’évaluation chiffrée des mesures concernant les émissions de gaz à effet de serre ;

• le maintien des chiroptères dans un état de conservation favorable.

Le présent document comporte en outre une analyse des effets cumulés 
avec les projets connus ou existants, dont l’existence est postérieure 

au dépôt de l’étude d’impact initiale du projet PLACOPLATRE. 

L’arrêté préfectoral portant autorisation environnementale du 23 mai 2023 et le jugement n° 2310734 
rendu par le Tribunal Administratif de Montreuil sont joints en ANNEXE 1 et 2.
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Périmètre de la demande ICPE

Périmètre d'étude

Périmètre d'exploitation autorisé

Périmètre d'exploitation sollicité
initialement

Fort de Vaujours

Fort central et secteurs limitrophes

Limite de commune

0 300150
Mètres

¬

Coubron

Courtry

Vaujours

Fond de plan établi par un relevé photogrammétrique 
par drone réalisé le 19/03/2019 par la Cabinet Greuzat.

FIGURE 1 : PRÉSENTATION DES PÉRIMÈTRES
A.1 - INTRODUCTION 

Le projet de PLACOPLATRE consiste à exploiter une carrière de gypse, destiné à la fabrication de 
produits à base de plâtre. Cette exploitation se déroulera à ciel ouvert, notamment sur les terrains de 
l’ancien fort de Vaujours, ce qui permettra de transformer la friche industrielle avec l’exploitation d’une 
carrière de gypse, puis de restituer un espace naturel et paysager.

L’exploitation de la carrière est envisagée en 2 phases, sur 2 périmètres :
1. Le périmètre de la demande ICPE qui a une emprise d’environ 43 ha, sur les territoires communaux 

de Vaujours et de Coubron. Ce périmètre englobe l’ancienne carrière d’Aiguisy, un secteur naturel 
boisé et la partie du fort de Vaujours situé dans le département de Seine-Saint-Denis. L’exploitation 
de cette 1ère phase a été autorisée pour 30 ans par l’arrêté préfectoral du 23 mai 2023 (aujourd’hui 
suspendu par le jugement du Tribunal Administratif) ;

2. Le périmètre d’étude qui s’étend sur 20 ha supplémentaires. Ce périmètre comprend le périmètre 
ICPE décrit ci-dessus ainsi qu’une partie du fort de Vaujours situé sur la commune de Courtry, dans 
le département de la Seine-et-Marne. Avant d’envisager l’exploitation de cette 2ème phase, une 
nouvelle demande d’autorisation environnementale, comprenant une étude d’impact mise à jour, 
devra être déposée.

Ce projet est essentiel pour PLACOPLATRE pur alimenter en gypse l’usine stratégique de Vaujours,  située 
au voisinage immédiat du projet. C’est également un atout économique majeur pour le territoire de 
voir pérenniser cet outil industriel.

D’un point de vue environnemental, ce projet permet l’aménagement d’un espace naturel et 
paysager, dans la continuité des réaménagements réalisés depuis plus de 30 ans sur le territoire des 
communes de Vaujours et Coubron (offrant sur près de 120 ha une mosaïque d’habitats remarquables, 
dont 5 habitats patrimoniaux), et la fi nalisation de la réhabilitation de l’ancien site du fort de Vaujours, 
autrefois occupé par l’armée puis par le Commissariat à l’Énergie Atomique (CEA).

Le projet porté par PLACOPLATRE concerne l’exploitation d’une carrière de gypse, 
appelée carrière de Vaujours-Guisy. 

L’emprise du projet comprend une ancienne carrière de gypse dite d’Aiguisy et 
des terrains correspondant principalement à l’ancien site du fort de Vaujours.
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A.2.1 - VOLUMES MIS EN JEU

Les réserves sont les suivantes :
á dans le périmètre de la demande : environ 

6,8 millions de tonnes de gypse (découverte 
d’environ 5,3 Mm³) ;

á dans le périmètre d’étude : environ 16,3 millions 
de tonnes de gypse (découverte d’environ 
13,1 Mm³).

L’objectif de production de la carrière de Vaujours-
Guisy est en moyenne de 460 000 t/an de gypse.

A.2.2 - MODALITÉS D’EXÉCUTION ET DE 
FONCTIONNEMENT, PROCÉDÉS MIS EN 
ŒUVRE

L’enchainement des opérations sera la suivante : 
á Défrichement des espaces concernés par le 

projet (hors fosse d’Aiguisy et fort de Vaujours) ; 
á Découverte du gisement ;
á Extraction du gypse, par tirs de mines ou par 

abattage mécanique ;
á Concassage et transport du gypse vers l’usine 

de Vaujours ;
á Remblayage coordonné avec les matériaux du 

site et des matériaux extérieurs ;
á Végétalisation des terrains après remblayage.

L’exploitation du site peut être synthétisée par le 
schéma ci-contre.

DEFRICHEMENT EVENTUEL ET
DECAPAGE SELECTIF DES

MATERIAUX DE DECOUVERTE

(stockage des terres sur site)

TIRS DE MINES ou 
ABATTAGE MECANIQUE
(1ére masse de gypse)

ABATTAGE MECANIQUE
(2 ème et 3 ème masse de gypse)

REPRISE DES MATERIAUX
EXTRAITS

PRETRAITEMENT
(concassage, criblage)

USINE
PLATRIERE DE
VAUJOURS

REMBLAYAGE
Matériaux de découverte et 

matériaux extérieurs

REMISE EN ETAT
ET PLANTATIONS

EX
TR

A
C
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N

FIGURE 2 : Schéma d’exploitation de la carrièrechéma d’exploitation de la carrière

Entretien
des plantations

Remblayage

Remblayage avec
des matériaux de décapage
puis des matériaux extérieurs

Mise en place de la terre végétale
et préparation des sols avant plantations

TV+ limons

Défrichement          TN

Marnes

Calcaire de Brie

Argiles vertes

Marnes de Pantin

Marnes d’Argenteuil

Gypse 1ère masse

Marnes

Marnes

Gypse 2ème masse

Gypse 3ème masse

40m

30m

40m

10m

Gypse 1ère masse

Marnes

Marnes

Marnes

Gypse 2ème masse

Gypse 3ème masse

Gypse récupéré
0         50mFIGURE 3 : COUPE DE FONCTIONNEMENT DE L’EXPLOITATION

Avancement de l’exploitationAvancement de la remise en état

A.2.2.1 - MÉTHODES D’EXPLOITATION

L’exploitation du gypse sera de type « à ciel ouvert ». Les méthodes d’extraction du gypse utilisées 
seront différentes en fonction des masses exploitées :

á l’exploitation de la 1ère masse sera effectuée par abattage mécanique ou à l’aide de tirs de mine. 
L’exploitation sera répartie en 3 gradins d’une hauteur variant de 4 à 9 m. Une épaisseur de 1 m de 
gypse sera conservée au-dessus des marnes d’entre-deux masses, afi n de permettre la circulation 
des engins dans de bonnes conditions ;

á Le gypse des 2ème et 3ème masses sera extrait mécaniquement soit : 
○ à la pelle équipée d’une dent ou d’une fraise ;
○ par rabotage ;
○ par ripage, à l’aide d’un bulldozer monté sur chenilles.

Le gypse extrait sera destiné à l’alimentation de l’usine de Vaujours située au Nord. Il sera concassé sur 
la carrière à l’aide d’une installation de concassage.

Les horaires de fonctionnement de la carrière seront du lundi au vendredi, de 04 h à 22 h. À noter qu’en 
période nocturne, les travaux de défrichement, d’extraction et de traitement des matériaux seront mis 
à l’arrêt. Cependant les travaux de découverte et de remise en état pourront être réalisés. Si besoin, 
les horaires de travail pourront être étendus aux samedis de manière ponctuelle. Il est à noter que les 
tirs de mines n’auront lieu que du lundi au vendredi.
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O

L’extraction du gypse sera réalisée suivant deux méthodes distinctes : 
á Tirs de mine ou abattage mécanique pour la 1ère masse de gypse ;

á Abattage mécanique pour les 2ème et 3ème masses de gypse.
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Que ce soit dans le cas d’une exploitation sur le périmètre de la demande ou sur l’ensemble du 
périmètre d’étude, la remise en état prévue a été établie en prenant en compte :
á Les volumes et la nature des matériaux disponibles pour réaliser ce modelé (découverte et apports 

extérieurs) ;
á La destination forestière des terrains remis en état ;
á La gestion des eaux pluviales de ruissellement ;
á La volonté de réaliser un aménagement paysagé qui rappelle le passé militaire du site, par le 

modelé et les structures végétales, qui raconteront une partie de l’histoire du Fort ;
á Le maintien et le développement d’espaces écologiquement intéressants.

La topographie comme témoin du passé

0           200m

Périmètre de la demande

Périmètre d’étude

Formation végétale existante

Boisement

Prairie et friche

Mare

Formation végétale à créer

Lisière forestière (manteau de la 
Chênaie-charmaie)

Boisement (Chênaie-Charmaie)

Prairie

Mares

Fossés

Autres

Accès et aménagement d’un
belvédère

Chemin

Alignement paysager d’arbres

FIGURE 4 : PLAN DE RÉAMÉNAGEMENT
DU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE

La topographie comme témoin du passé
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A.3 - INTÉRÊT GÉNÉRAL DU PROJET

A.3.1 - LOCALISATION DU GISEMENT

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France - Environnemental, approuvé par décret en Conseil 
d’Etat du 10 juin 2025, « maintient et sécurise l’approvisionnement en granulats naturels et en minéraux 
et matériaux industriels, en préservant l’accès aux ressources au sein notamment des 15 bassins d’ex-
ploitation de gisements stratégiques franciliens, dans l’objectif de favoriser l’approvisionnement local 
pour les besoins du secteur du bâtiment et des travaux publics, de réduire la dépendance régionale et 
d’approvisionner les unités franciliennes de traitement des matériaux ». Ainsi, « l’accès aux gisements 
franciliens de matériaux de carrières (granulats alluvionnaires, minéraux et matériaux industriels) et 
leur exploitation future doivent être préservés, en particulier au niveau des « bassins d’exploitation de 
gisements stratégiques », défi nis selon trois niveaux d’enjeux :
• bassins d’enjeu national et européen : buttes de l’Aulnaye, de Montmorency et de Cormeilles, 

Monts de la Goële et de l’Orxois pour le gypse » 

A.3.2 - INTÉRÊT GÉNÉRAL AU REGARD DE L’INTÉRÊT ÉCONOMIQUE

L’exploitation des ressources en gypse de la butte de l’Aulnay en Seine-Saint-Denis et en Seine-et-
Marne est indispensable pour garantir l’approvisionnement pour les prochaines décennies du site 
industriel de Vaujours afi n de pérenniser ses activités et les retombées économiques locales et régio-
nales. Cette garantie d’accès à des ressources pour le moyen terme est également nécessaire pour 
justifi er les importants investissements nécessaires à la modernisation de ce site industriel et à sa décar-
bonation.

A.3.2.1 - BESOINS EN GYPSE

Le gypse, produit naturel, est un matériau de première nécessité constituant le plâtre. Il est également 
utilisé de manière importante pour l’élaboration des ciments. En moindres proportions le gypse est aussi 
utilisé dans des applications diverses pour l’agriculture, le traitement des eaux et la fabrication du verre.
Le gypse est indispensable au secteur du BTP et a pour cela été reconnu d’importance nationale et 
européenne par le Schéma Directeur de la Région Île-de-France - Environnementale (SDRIF-E).
Les gisements du bassin parisien, d’âge tertiaire, sont les meilleurs gisements français tant en quantité 
qu’en qualité et de ce fait sont les plus exploités. Ils fournissent plus des deux tiers de la production 
nationale et se situent au plus près du bassin de consommation important que constituent Paris et sa 
banlieue.
La production nationale de gypse est de l’ordre de 4 millions de tonnes/an assurant l’indépendance 
nationale. La région Île-de-France produit environ 60% de la production nationale à partir d’un gypse 
de très grande pureté. L’usine de Vaujours produit à elle seule le quart de la production nationale.

A.3.2.2 - INTÉRÊT DU GISEMENT DE LA BUTTE DE L’AULNAY

Les ressources en gypse de l’Île-de-France sont importantes, mais la majeure partie de ces ressources 
a été stérilisée sous la pression de l’urbanisation, des contraintes réglementaires et par les grandes 
infrastructures. L’île-de-France contient néanmoins 68 % des réserves nationales de gypse et le SDRIF-E 
approuvé par décret en Conseil d’Etat du 10 juin 2025, classe les réserves de gypse de la butte de 
l’Aulnay comme ressource d’enjeu national et européen.
Le site industriel Placoplatre de Vaujours produit 62 millions de m² de plaques de plâtre et 300 000 
tonnes de plâtre en sacs ou vrac. Avec 400 produits différents, il compte 40 000 entreprises utilisatrices 
de produits fabriqués. Il emploie directement 400 personnes et génère 3 000 emplois indirects. Les inves-
tissements depuis 10 ans représentent 300 millions d’euros. Le centre de formation aux techniques du 
Plâtre et de l’Isolation implanté sur le site, avec une capacité d’accueil supérieure à 1500 stagiaires/
an, assure 6 300 heures de formation par an. Enfi n, le site génère 5,4 millions d’euros par an de taxes 
locales.
Afi n de satisfaire la demande soutenue de produits à base de plâtre par l’industrie de la construction, 
l’augmentation des capacités de production de ce site industriel est indispensable ; en particulier un 
très important programme d’investissements a été mené sur le site de Vaujours.
Par ailleurs, les dernières réserves de gypse autorisées en Seine-Saint-Denis (exploitation du bois de Ber-
nouille) sont en cours d’exploitation et seront totalement épuisées d’ici 2 à 3 ans.
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L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ HUMAINE.
L’analyse de l’état actuel et celle des incidences potentielles du projet ont permis de retenir des 
solutions destinées à offrir le meilleur compromis entre les différentes contraintes (économiques, hydro-
géologiques, techniques et environnementales) en appliquant la démarche Éviter, Réduire Compenser 
à chaque thématique environnementale.

Ces analyses ont permis notamment d’ajuster le périmètre d’exploitation en évitant par exemple l’ex-
ploitation du gypse au droit des galeries Nord et de mettre en place dans ces galeries des mesures de 
compensation écologique pour les chiroptères. 

A.4.1 - CHOIX DU SITE À EXPLOITER 

á Le gypse du massif de l’Aulnay est identifi é au SDRIF comme un matériau d’intérêt national et 
européen ;

á La société Placoplatre a exploité et exploite le gypse de la butte de l’Aulnay (à ciel ouvert et en 
souterrain) au niveau des carrières voisines de Le Pin/Villeparisis/Villevaudé et du Bois de Bernouille ;

á La proximité carrières/unité industrielle de fabrication et de valorisation, avec une production au 
plus près du bassin de consommation ;

á La fosse d’Aiguisy actuelle permet d’assurer un accès direct par voies internes au gisement exploi-
table tout en minimisant les volumes de terrassement de découverture préalables, et en limitant la 
distance pour leur mise en remblais ; 

á Le site retenu permet la poursuite et la fi nalisation de la remise en état d’un site industriel ayant 
subi des activités polluantes sur le périmètre d’étude et la prise en compte des points de sensibilités 
identifi és dans le cadre de l’étude d’impact,en particulier, du point de vue écologique, paysager, 
hydraulique et hydrogéologique et des nuisances potentielles pour les riverains.  Une attention par-
ticulière vis-à-vis des risques sanitaires (notamment radiologiques) a été portée tant sur les démoli-
tions que sur l’exploitation de la carrière. 

A.4.2 - CHOIX DES MODALITÉS D’EXPLOITATION

A.4.2.1 - RYTHME D’EXPLOITATION 

Le rythme d’exploitation retenu permet d’assurer une alimentation régulière de l’usine et une consom-
mation rationnelle du gisement pendant une durée de 17 ans. La remise en état fi nale du site est 
prévue sur une durée de 13 années supplémentaires, portant la durée de la demande ICPE d’autori-
sation à 30 ans.

A.4.2.2 - PROGRESSION DE L’EXPLOITATION

Le phasage d’exploitation envisagé est basé sur une étroite coordination entre la situation de la fosse 
d’Aiguisy, les différents volumes de matériaux à extraire et disponibles pour la remise en état. Les dif-
férents mouvements de matériaux sont coordonnés avec l’avancement de l’exploitation de façon à 
assurer la réalisation du modelé fi nal tout en conservant des conditions techniques d’exploitation satis-
faisantes. Il est à noter que la conception proposée permet à la fois la fi n de l’exploitation de la carrière 
à 30 ans, mais également la possibilité de poursuivre l’exploitation au-delà sur le périmètre d’étude. 

A.4.2.3 - CONDITIONS D’EXPLOITATION

Les conditions d’exploitation retenues ont été choisies de façon à réduire ou compenser les impacts : 
á Écologie : les mesures de réduction et de compensation écologique seront réalisées dans le cadre 

des travaux préliminaires (remblayage partiel et aménagement de certains cavages et compen-
sation de zones humides et insectes ex situ proche) et avec une remise en état à vocation écolo-
gique et paysagère (voir ci-après) ;  

á Paysage : maintien des boisements périphériques en particulier au Nord permettant de limiter les 
points de vues potentiels sur les zones exploitation et remise en état à vocation écologique et 
paysagère (voir ci-après) ;

á Eaux superfi cielles : pendant l’exploitation, la gestion des eaux se fera en fond de fouille avec un 
rejet des eaux à débit limité vers l’usine de Vaujours. Après remise en état, la gestion des eaux 
empruntera  un cheminement de bassins/zones de rétention avec un rejet limité vers l’usine ; 

á Eaux souterraines : 
■ La nappe de Brie est une nappe non exploitée pour l’AEP (Alimentation en Eau Potable) qui sera 
supprimée dans l’emprise de l’exploitation, mais dont l’effet restera très faible sur les écoulements 
en dehors de celle-ci ;
■ La nappe de l’Éocène supérieur est une nappe non exploitée pour l’AEP qui restera protégée par 
le maintien en fond de fouille de niveaux marneux et gypseux non exploités la maintenant captive ;
■ La qualité des remblais extérieurs sera strictement contrôlée ;
■ Le suivi des nappes souterraines sera assuré à l’aide d’un réseau de piézomètres. 

á Vibration : le suivi des vibrations sera assuré au niveau des habitations et des bâtis les plus proches, 
avec l’engagement de ne pas dépasser 50 % des valeurs limites réglementaires pour les vibrations 
mesurées ;

á Bruit : le respect réglementaire notamment au niveau des habitations les plus proches sera assuré, 
ainsi qu’une mise en place de suivi ; 

á Poussières : un plan de surveillance des poussières sera mis en place et des mesures seront prises 
pour éviter les envols ; 

á Trafi c : le gypse sera acheminé à l’usine via des pistes internes, la production actuelle de l’usine 
sera maintenue et le trafi c induit sera donc maintenu (ou augmentation progressive), les apports 
de remblais extérieurs débuteront à partir de la 18ème année (le trafi c viendra notamment en subs-
titution de celui nécessaire au remblai de la carrière souterraine de Bernouille) ou 25ème année en 
cas d’extension de la carrière sur l’ensemble du périmètre d’étude ;

á le suivi environnemental et sanitaire des opérations de démolition du Fort de Vaujours sera maintenu ;
á une attention particulière sera portée aux terres du site utilisées dans le cadre de la remise en état. 

A.4.2.4 - CHOIX DE LA REMISE EN ÉTAT

La réfl exion a été menée à l’échelle de l’ensemble du périmètre d’étude afi n de défi nir une remise en 
état cohérente à l’échelle du Massif de l’Aulnay et de l’histoire militaire du Fort. 
Les principes paysagers d’aménagement se basent sur :
á Un réaménagement à vocation paysagère et écologique, avec reconstitution de mosaïques de 

milieux : boisements, prairies; mares et fossés d’alimentation avec leur végétation associée ;
á La restitution de la forme du Massif de l’Aulnay avec un relief proche de la topographie originelle 

des terrains, ancré dans l’histoire par le modelé et la structure végétale ;
á La répartition des bois et des espaces prairiaux permettant des ouvertures visuelles en direction du 

Nord vers la Plaine de France et de l’Ouest vers Paris ;
á Un belvédère et une structure végétale qui témoigneront de l’historique militaire du Fort de 

Vaujours : des typologies végétales de type doubles alignements viendront souligner le modelé et 
les axes de circulation principaux reprenant les tracés historiques du site.

A.5 - ÉTAT INITIAL, EFFETS, MESURES ET ÉVALUATION

A.5.1 - ÉVOLUTION PROBABLE DU SITE 

L’élaboration du « scénario de référence » donne un aperçu de l’évolution probable de l’environ-
nement en l’absence de mise en œuvre du projet d’exploitation de la carrière sur le périmètre de la 
demande. Celui-ci peut être partagé en 3 zones :

a. La carrière d’Aiguisy : Cette carrière a été autorisée en 1974, avec un arrêté préfectoral complé-
mentaire délivré en 2006, pour une durée de 15 ans, permettant de fi naliser la remise en état. L’arrêté 
préfectoral n° 2021-3562 du 17/12/2021 encadre la remise en état et la surveillance géotechnique de 
la fosse d’Aiguisy. A l’issue de l’instruction de la présente demande d’autorisation environnementale :
á Dans le cas de la délivrance d’une autorisation, la société Placoplatre remettra en état la fosse 

d’Aiguisy selon le calendrier et les dispositions fi xés par le futur arrêté ;
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T á En cas de refus de cette demande, la société Placoplatre remettra en état la fosse d’Aiguisy dans 

un délai de 6 ans, conformément aux dispositions prévues durant la phase d’instruction, en lien 
avec la demande de dérogation relative aux espèces protégées. 

b. Les boisements au Nord de la fosse d’Aiguisy : Les boisements poursuivront leur croissance lente, sans 
modifi cation notable des milieux, malgré une dégradation déjà observée.

c. Les bâtiments et ouvrages du CEA : Les bâtiments et ouvrages du CEA sont actuellement démolis, 
conformément au permis de démolir n° PD 093 074 12 C0001 du 31 mai 2012. De plus, une autorisation 
de défrichement des boisements environnant ces bâtiments a été délivrée à la société Placoplatre le 
8 juin 2012 (Vaujours). S’y développera une végétation de type rudéral sur sol remanié.

A.5.2 - TABLEAU RÉCAPITULATIF

Pour l’ensemble des domaines de l’environnement, le tableau ci-après récapitule l’état initial, les effets 
du projet et les mesures en faveur de l’environnement, avec une évaluation synthétique des effets 
potentiels et résiduels.

Domaine étudié État initial Sensibilité/
Enjeux Évaluation des effets potentiels Mesures d’évitement et de réduction des effets

Mesures de de suivi et, le cas échéant, de compensation
Évaluation des 
effets résiduels

Géologie

Gisement de gypse, intercalé au sein de niveau marneux de 
quelques mètres d’épaisseur, et présent en 4 masses :
• 1ère masse d’une épaisseur de 20 m ;
• 2ème masse de 9 m ;
• 3ème masse de 3 m ;
• 4ème masse de 1 m localement.

Des karsts ont été recensés dans les cavages Ouest de la carrière 
d’Aiguisy. Ceux-ci présentent un intérêt géologique local.

Fort

Exploitation maximale du gypse, gisement d’intérêt national. Positif Positif

Risque d’innaccessibilité aux karsts recensés Fort Conservation d’une partie des galeries et des karsts. Négligeable

Stabilité des 
terrains

Le projet est situé sur la butte de l’Aulnay et le périmètre d’étude 
comprend :
• une partie de l’ancien fort de Vaujours sur un plateau 

sommital (entre 115 et 135 m NGF) ;
• des terrains de l’ancienne carrière d’Aiguisy (formant une 

fosse entre 125 et 64 m NGF).
• des galeries ceinturant la fosse au droit de la 1ère masse de 

gypse exploitée en souterrain. 

Moyenne PE
N

D
A

N
T  

L’E
XP

LO
ITA

TIO
N
.

Au niveau de la zone d’extraction
Sur le périmètre de la demande
Risques de glissement et d’éboulement au niveau des 
fronts d’exploitation de la carrière à ciel ouvert
Reprise à ciel ouvert de l’exploitation de l’ancienne 
carrière souterraine pourrait conduire à l’effondrement 
d’anciennes galeries
Risque d’effondrement au droit des galeries souterraines  
Sur le restant du périmètre d’étude
Maintien des effets ci-dessus, mais absence de galeries 
souterraines en dehors du périmètre de la demande.

Modéré

Défi nition de pente maximale par typologie des matériaux ren-
contrés assurant la stabilité des fronts et des talus.
Expérience de la société Placoplatre dans le secteur (carrières 
Le Pin, Villeparisis, Villevaudé, Bernouille). 
Surveillance des fronts d’exploitation et des galeries souterraines. 

Faible

Remblayage des galeries souterraines (hors zones d’ex-
traction)
Sur le périmètre de la demande  (restant du périmètre 
d’étude non concerné)
Remblayage durant les premières années d’exploita-
tion à l’aide de matériaux extérieurs et/ou avec des 
matériaux des découvertures. Certaines galeries ne 
seront que partiellement remblayées, afi n d’en laisser 
une partie accessible pour les chiroptères dans le cadre 
de mesures écologiques compensatoires.

Positif

Surveillance visuelle (surveillance renforcée en cas d’évolution).
Cartographie des chutes de parement, déformations de piliers 
mise à jour régulièrement.
Remblayage partiel ou total des secteurs avec évolution défa-
vorable.
Mesures spécifi ques dans le cadre du maintien de vides dans les 
galeries souterraines (inspections, confortements, confi rmation 
des tracés après inspections, etc.).

Positif

A
PR

ÈS
 R

EM
IS

E E
N
 ÉT

A
T

Risques d’instabilité très limités du fait de la restitution 
d’un modelé en pente douce et de la revégétalisation 
du site.
Risque d’effondrement au droit des galeries souterraines  
limité

Faible

Expérience de la société Placoplatre dans le secteur (carrières 
Le Pin, Villeparisis, Villevaudé, Bernouille).  
Réalisation de pentes relativement faibles pour le modelé fi nal.
Reboisement rapide après la mise en place de la terre végétale.

Faible à nul sur 
la majorité des 

terrains. 
Négligeable 
au droit des 

galeries 
remblayées 

partiellement

Tableau 1 : Récapitulatif de l’état initial, des effets et mesures et évaluation des impacts du projet

Dans le domaine de la stabilité, une tièrce experise a été demandée à l’INERIS concernant la géométrie 
des fronts d’exploitation de l’ensemble du site de Vaujours-Guisy. Suite à la réalisation de compléments 
de la part de la société BG, afi n de répondre aux interrogations restées en suspens dans le cadre de 
la tierce expertise, de nouvelles conclusions de l’expert de I’INERIS ont été apportées, concluant à la 
validité de l’étude de la société BG et au dimensionnement de la fosse.
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Domaine étudié État initial Sensibilité/
Enjeux Évaluation des effets potentiels Mesures d’évitement et de réduction des effets

Mesures de de suivi et, le cas échéant, de compensation
Évaluation des 
effets résiduels

Qualité des sols

Site du fort de Vaujours référencé dans la base Basol en raison 
des utilisations successives du site (poudrerie, études et expéri-
mentation d’édifi ces pyrotechniques, activités du CEA).
Présence d’un périmètre de Servitude d’Utilité Publique (Domaine 
Militaire et Domaine CEA).
Dix années de suivi avec une dizaine d’études (et tierces ex-
pertises) ont conduit à avoir une connaissance détaillée dans 
le domaine de la radiologie, qui peut se résumer comme suit 
(cf. FIGURE 5, page 20) :
• 25 bâtiments (murs et toits) contrôlés minutieusement ;
• 27 regards, judicieusement sélectionnés, inspectés ;
• 117 sondages réalisés ;
• plus de 21 000 m² de surfaces investiguées.
Ces études ont donné lieu à :
• plus de 72 000 mesures au contaminamètre ;
• plus de 1 600 mesures au radiamètre ;
• 164 frottis, 421 échantillons à partir de 810 prélèvements.
Ces milliers de mesures, pratiquées directement sur site ou par 
analyse d’échantillons (en laboratoires agréés COFRAC) per-
mettent de conclure à l’absence d’enjeu radiologique sur le 
périmètre de la demande. 
Ce constat est en outre renforcé par les milliers de mesures 
réalisées dans le cadre du chantier de démolition du fort de 
Vaujours (préleveurs atmosphériques, en limite de site et dans les 
communes avoisinantes ; analyses semestrielles sur les eaux super-
fi cielles et souterraines, réalisées depuis 10 ans).
Les contrôles ont été présentés dans leur ensemble pour une 
compréhension globale des différentes investigations de dia-
gnostic, d’autant plus que les potentielles sources  d’émissions 
d’Uranium sont situées dans le fort central (situé en dehors du 
périmètre ICPE). Ces mesures permettent de lever le doute sur 
la présence d’une pollution radiologique d’origine anthropique 
au droit du périmètre de la demande ICPE. On parle alors de 
dédouanement.
Des mesures de remise en état du site du fort de Vaujours ont été 
menées par le CEA dans le cadre du dossier d’abandon. Elles 
ont été poursuivies lors des travaux de démolition par la société 
Placoplatre.

Faible pour le 
périmètre de 
la demande

Faible à Forte 
sur le restant 
du périmètre 

d’étude

Au droit des anciens sols du fort de Vaujours
Travaux de dépollution/évacuation menés sur les matériaux 
issus des démolitions (amiante, radiologie, autres polluants...).
Évacuation des matériaux en fi lière adaptée ou utilisation dans 
le cadre du remblayage de la fosse d’exploitation après trai-
tement (respect des seuils des matériaux inertes ou du fond 
géochimique naturel de la carrière).

Positif - Positif

Sur le périmètre de la demande et sur le restant du périmètre 
d’étude
Fosse remblayée progressivement à l’aide :
• de marnes et argiles (découverture) ;
• de matériaux extérieurs ;
• de matériaux inertes issus de la démolition du fort de 

Vaujours pour la création des pistes ;
• de terres de recouvrement inertes ou respectant le fond 

géochimique naturel de la carrière issues de la démolition/
dépollution du fort de Vaujours (uniquement présents sur le 
périmètre de la demande) : 

Nota : Vis-à-vis de ces derniers, une modifi cation des Servi-
tudes d’Utilité Publique du Fort de Vaujours est nécessaire (SUP 
modifi ées en 2023 concernant les terres de recouvrement).

Faible

Stockage temporaire des terres végétales sur des stocks de 2 à 
3 m.
Contrôle de la qualité des terres provenant des démolitions.
Évacuation en fi lière agréée des terres de recouvrement polluées 
issues de la démolition du fort de Vaujours.
Procédure d’acceptation des matériaux extérieurs et respect 
des critères de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifi é, corres-
pondant au fond géochimique local.

Proposition d’une mesure de précaution supplémentaire : Mise 
en fosse des terres de recouvrement inertes au-dessus d’une 
couche d’agiles et de marnes, d’environ 10 m d’épaisseur, issue 
des découvertures de l’exploitation de la carrière.

Faible

Climat

Climat de type océanique à infl uences continentales.
Les températures  les plus élevées et les plus basses sont de 25 et 
de 2 °C.
Les précipitations sont réparties de manières relativement 
homogènes sur l’année (env. 60 mm tous les mois de l’année).

Faible

Sur le périmètre de la demande
Modifi cation micro-climatique pendant l’exploitation en raison 
de l’extraction en fosse, mais remise en état avec retour des 
cotes similaires au terrain naturel.
Production de gaz à effet de serre (GES) en raison de l’utili-
sation d’engins et de camions pour l’exploitation du site et le 
transport des matériaux produits

Négligeable 
pour la modi-
fi cation micro-

climatique
Faible pour la 
production de 

GES

Usine de transformation située à proximité de la carrière. 
Utilisation d’engins conformes à la réglementation en vigueur.
Remplacement du carburant des engins d’extraction et de dé-
couverte/remblayage par du HVO100.
Mise en place d’un convoyeur pour transporter le gypse depuis 
la carrière jusqu’à l’usine.
Entretien régulier des installations et engins.
Respect des règles de l’éco-conduite.
Reboisement sur site (17,1 ha) et compensation en dehors du 
site (22,4 ha)

Négligeable 
pour la modifi -
cation micro-

climatique 
(nul après 

remise en état)
Faible pour la 
production de 

GESSur le restant du périmètre d’étude
Pas d’effet supplémentaire

Risques naturels

Risque sismique très faible.
Le site est concerné par un Plan de Prévention des Risques de 
mouvements de terrain qui s’étend sur les communes de Vaujours, 
Coubron et Courtry.
Il n’y a aucune sensibilité vis-à-vis des inondations ou des 
remontées de nappes.
Le périmètre est en zone d’aléa fort (côteau de la butte) à faible 
(plateau) pour le retrait–gonfl ement des argiles.

Moyen Cf. Partie stabilité ci-avant 
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2016 Diagnostic radiologique sols
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2016-2017 Contrôle canalisations

!( Canalisations

2017 Tierce-expertise Contôle canalisations

!( Canalisations

2022 Diagnostic radiologique sols

$+ Echantillons de sol

2023-2024 Diagnostic radiologique remblais
(démolition)

$+ Echantillons de sol

2025 Diagnostic radiologique sols

$+ Echantillons de sol

®0 10050
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FIGURE 5 : RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES 
RADIOLOGIQUES RÉALISÉS ENTRE 2015 ET 2025 

500 m

200 m

330 m

Périmètre de la demande

Périmètre d'étude

Périmètre d'exploitation

Fort de Vaujours

Bâtiments du fort

O Poste de tir

Rayon de 100 m autour des postes de tir

2015 Contrôles extérieurs bâtiments

") Façade

#* Toit

2015 Tierce-expertise Contrôle extérieurs bâtiments

") Bâtiment (Façade et/ou toit)

2015 Diagnostic radiologique sols

$+ Echantillons de sol
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T L’interrogation du Tribunal Administratif porte sur le dédouane-

ment des boisements situés à l’Est et au Nord du fort de Vaujours. 
À la demande de PLACOPLATRE, une étude complémentaire a 
été menée en 2025 (en addition de l’étude d’août 2022), pour 
compléter les investigations déjà réalisées en 2015. Ces investiga-
tions ont été menées dans les sols des bois situés à l’extérieur du fort 
de Vaujours, au Nord et à l’Est, et au-delà d’une distance de 100 m 
des anciens postes de tirs semi-ouverts. Ces investigations com-
plémentaires ont confi rmé l’absence d’une quelconque signature 
radiologique.

Compte tenu de l’ensemble des suivis menés depuis une dizaine 
d’années avec l’ensemble des études et tierces expertises présen-
tées dans le chapitre précédent, le cône de dédouanement depuis 
le poste de tir RX1 a été élargi en intégrant les zones investiguées en 
2025. Les terrains situés dans les zones hachurées sont alors consi-
dérés comme zones dédouanées et sans enjeu radiologique.
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La totalité des sols du périmètre 
de la demande peut être 

considérée comme dédouanée 
et sans enjeu radiologique.

FIGURE 6 : DÉDOUANEMENT DE TERRAINS DU PÉRIMÈTRE DE LA DEMANDE
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Domaine étudié État initial Sensibilité/
Enjeux Évaluation des effets potentiels Mesures d’évitement et de réduction des effets

Mesures de de suivi et, le cas échéant, de compensation
Évaluation des 
effets résiduels

Eaux souterraines

Une étude hydrogéologique a été menée par Antea Group

Les nappes concernées par le projet (nappe des Calcaires de 
Brie et de l’Eocène supérieur) ne présentent pas d’enjeu parti-
culier.
Le projet n’est pas implanté dans un périmètre de protection de 
captage d’Alimentation en Eau Potable.

Moyen pour 
la nappe de 
Brie  compte 

tenu des 
activités 
exercées 
sur le site 

et faible à 
nul  pour les 

autres nappes

A
SP

EC
T Q

UA
N

TIT
A

TIF

Nappe de Brie : Sur le périmètre de la demande et sur le 
restant du périmètre d’étude
Suppression de la nappe de la Brie par l’exploitation de la 
carrière au droit du site, mais différences de charge très 
faibles aux abords.

Faible

Suivi de la piézométrie des eaux des nappes de Brie et de 
l’Éocène supérieur.

Faible

Nappe de l’Éocène supérieur : Sur le périmètre de la 
demande et sur le restant du périmètre d’étude
Absence d’impact sur la nappe de l’Éocène du fait de son 
isolement.

Négligeable Négligeable

A
SP

EC
T Q

UA
LI

TA
TIF

Nappe de Brie : Sur le périmètre de la demande et sur le 
restant du périmètre d’étude.
Risques de pollution principalement liés :
• au déversement accidentel d’hydrocarbures ou 

d’huiles contenus dans les engins (accident ou déver-
sement pendant un ravitaillement) ;

• aux risques de pollution par les matériaux extérieurs 
ou par les matériaux issus de la démolition du Fort de 
Vaujours lors du remblayage.

Modéré 
pendant 

l’exploitation 
et négligeable 
après remise en 

état

Clôture, gardiennage et fermeture du site en dehors des heures 
d’ouverture.
Ravitaillement des engins sur une aire étanche reliée à un sépa-
rateur d’hydrocarbures.
Utilisation d’une huile hydraulique biodégradable pour les engins 
et l’installation de concassage.
Entretien des engins réalisé au niveau de l’atelier, sur une aire 
étanche, également reliée à un séparateur d’hydrocarbures 
ou à l’intérieur de l’atelier, séparé hydrauliquement du milieu 
naturel.
Procédure de récupération et évacuation des terres souillées en 
cas de déversement accidentel.
Suivi de la qualité des matériaux de remblais :
á matériaux non pollués provenant des terres de recouvre-

ment des bâtiments du fort de Vaujours. Une mesure de 
précaution supplémentaire est envisagée avec la mise 
en place d’ une couche d’argiles et de marnes d’environ 
10 mètres d’épaisseur sous ces matériaux ;

á matériaux extérieurs conformes à l’arrêté du 22 septembre 
1994 modifi é, correspondant au fond géochimique local.

Exploitation arrêtée à la base de la 3ème masse de gypse 
(maintien du caractère captif de l’Éocène supérieur).
Suivi de la qualité des eaux des nappes de Brie et de l’Éocène 
supérieur.

Faible pendant 
l’exploitation 

et négligeable 
après remise 

en état

Nappe de l’Éocène supérieur : Sur le périmètre de la 
demande et sur le restant du périmètre d’étude : Idem

Faible pendant 
l’exploitation 

et négligeable 
après remise en 

état

Négligeable 
pendant 

l’exploitation 
et après remise 

en état

Eaux superfi cielles

Une étude hydraulique a été menée par Antea Group.

Il n’existe pas de cours d’eau permanent ou temporaire sur le site.
Gestion des eaux de ruissellement de la carrière d’Aiguisy par 
stockage dans un bassin intermédiaire en fond de fouille puis rejet 
dans le réseau d’eau pluviale de l’usine Placoplatre voisine.

Faible

A
SP

EC
T Q

UA
N

TIT
A

TIF

Sur le périmètre de la demande
Interception d’un bassin versant d’une superfi cie de plus 
en plus élevée au fur et à mesure de l’exploitation de la 
carrière.
Absence d’impact sur les cours d’eau du secteur.

Moyen à fort 
pendant l’ex-

ploitation et fort 
après remise en 

état

Réalisation d’un bassin tampon en fond de fouille pendant 
l’exploitation pour le stockage des eaux pluviales de ruisselle-
ment. Les eaux sont conduites dans le bassin « Rond Point » situé 
à l’entrée de la carrière puis rejeté à débit limité dans le réseau 
de gestion de l’usine Placoplatre de Vaujours puis dans le réseau 
communal (Territoire Grand Paris Grand Est), avec un débit de 
rejet indentique à l’état actuel. 
Réalisation d’un réseau de bassins sur le modelé remis en état 
pour l’infi ltration des petites pluies (<10 mm) et le stockage des 
eaux pluviales de ruissellement en cas de pluie supérieure. Les 
rejets continueront d’être dirigés vers l’usine Placoplatre de 
Vaujours puis dans le réseau communal, à débit régulé.

Négligeable 
pendant 

l’exploitation 
et après remise 

en état

Sur le restant du périmètre d’étude
Interception d’un bassin versant d’une superfi cie de plus 
en plus élevée au fur et à mesure de l’exploitation de la 
carrière.
Absence d’impact sur les cours d’eau du secteur.

Faible Faible

A
SP

EC
T Q

UA
LI

TA
TIF

Sur le périmètre ICPE et sur le restant du périmètre d’étude
Risques de pollution principalement liés :
• au déversement accidentel d’hydrocarbures ou 

d’huiles contenus dans les engins (accident ou dé-
versement pendant un ravitaillement) ;

• aux risques de pollution par les matériaux extérieurs 
ou par les matériaux issus de la démolition du Fort de 
Vaujours lors du remblayage.

Modéré 
pendant 

l’exploitation 
et faible après 
remise en état

Voir mesures décrites pour la qualité des eaux souterraines ci-
dessus.
Suivi qualitatif des eaux stockées en fond de fouille et renvoyées 
vers l’usine de Vaujours.

Faible pendant 
l’exploitation 

et après remise 
en état
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Domaine étudié État initial Sensibilité/
Enjeux Évaluation des effets potentiels Mesures d’évitement et de réduction des effets

Mesures de de suivi et, le cas échéant, de compensation
Évaluation des 
effets résiduels

Milieu naturel

Une étude écologique a été réalisée par la société Ecosphère.
Concernant la fl ore, deux espèces à enjeu ont été identifi ées :
• une espèce à enjeu « Assez fort » : l’Orchis à deux feuilles ;
• une espèce à enjeu « Moyen » : la Renoncule à feuilles capil-

laires.
S’agissant de la faune, les enjeux spécifi ques recensés 
concernent :
• cinq espèces d’oiseaux nicheurs de niveau d’enjeu 

« Moyen » : le Grèbe castagneux, la Linotte mélodieuse, le 
Pouillot fi tis, le Bouvreuil pivoine et la Tourterelle des bois ;

• sept espèces de chauves-souris de niveau d’enjeu « Fort » à 
« Moyen » : le Grand Murin, le Murin de Daubenton, le Murin 
d’Alcathoé, le Murin de Brandt, le Murin à oreilles échan-
crées, la Sérotine commune et la Pipistrelle commune ;

• trois espèces de libellules de niveau d’enjeu « Assez fort » : 
l’Orthétrum bleuissant et deux autres « Moyen » : l’Agrion 
mignon et l’Agrion nain ;

• deux espèces de papillons de jour de niveau d’enjeu 
« Moyen » : l’Azuré des Cytises et le Thécla de l’Orme.

Les zones humides à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée (cor-
respondant au périmètre d’étude) occupent un total de 469 m². 
Elles sont très localisées et correspondent à des suintements et à 
des dépressions sur un substrat marneux en fond de carrière sur 
des matériaux remaniés. Leurs fonctionnalités sont très réduites.

Moyenne glo-
balement

Fort concer-
nant les 

cavages et 
les chiroptères

Sur le périmètre de la demande 
Habitats : impact « Faible » à « Négligeable », du fait de la 
présence de milieux globalement sans intérêt écologique par-
ticulier ;
Espèces animales : les impacts concernent notamment les 
chauves-souris. Un impact brut chiroptérologique (avant 
mesures) de niveau « Fort » à « Moyen » est attendu suivant les 
espèces ;
Fonctionnalités écologiques : l’impact est « Fort » au niveau des 
cavages et « Faible » à « Négligeable » sur les autres emprises ;
Zones humides : 383 m² de zones humides à très faible fonction-
nalité (artifi cielles) seront impactés par l’emprise projet.

Fort à faible

Evitement de 86 m² de zones humide sur les 469 m² recensées. 
Préservation des cavages (surface préservé représentant 97 % 
des surfaces actuellement favorables aux chauves-souris et 
multiplilée par 2 de la surface préservée par rapport au projet 
précédent) :
• Nord : 5 270 m² dont 760 m² pour le « swarming » ;
• Est : 4470 m² ;
• Ouest : 5625 m².
MR1 : Adaptation des périodes d’intervention vis-à-vis de la 
faune.
MR2 : Adaptation des périodes d’intervention pour le rem-
blayage des cavages.
MR 3 : Préservation d’une partie des cavages en faveur des 
chauves-souris.
MR 4 : Gestion des espèces invasives.
MR 5 : Gestion générale du chantier.
MR6 : Précautions lors de l’abattage d’arbres à cavités.
MR7 : Plan de gestion des boisementsannexes aux cavages.
MC1a, MC1b et MC1c : Aménagements artifi ciels en faveur de 
l’accueil des chiroptères dans les cavages préservés.
MC2 : Amélioration des capacités d’accueil de l’avifaune.
MC3 : Création d’une zone humide.
Mesures de suivis :
• Suivi du chantier (1 fois par an) ;
• Suivi du chantier d’abattage des arbres à cavité (1 passage) ;
• Encadrement de la phase travaux d’aménagement des 

cavages Nord et Ouest et suivi écologiques des chiroptères 
(suivi annuel les cinq premières années puis 1 fois tous les 
5 ans).

MA1 : Gestion conservatoire des espaces périphériques
MA2 : Aménagement d’hibernaculum pour l’herpétofaune 
MA3 : Aménagement écologique du bassin technique
MA4 : Valorisation écologique de la remise en état
Suivis de réduction et de compensation
Mise en place une convention d’Obligation Réelle Environne-
mentale (ORE) portant sur les cavages préservés et faveurs des 
chiroptères et les boisements associés pour une durée de 99 ans.

Faible pour les 
cavages Ouest 

et Nord

Demande de 
dérogation 
vis-à-vis des 

chiroptères et 
de l’avifaune

Sur le restant du périmètre d’étude
Absence d’effet supplémentaire ou différents

Fort à faible Faible à 
négligeable

Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 (extrait de l’étude écologique Ecosphère)

La Zone de Protection Spéciale (ZPS) la plus proche concerne les « Sites de la Seine-Saint-Denis » 
(n°FR1112013) dont 3 entités sont localisées dans un rayon de 2 km de l’aire d’étude (le Bois de Ber-
nouille à Coubron, à quelques dizaines de mètres à l’ouest, la Forêt de Bondy, au sud-ouest et le Parc 
national de Sevran, au nord de l’aire d’étude). Cette ZPS polynucléaire est composée essentiellement 
de zones humides et de boisements. Elle accueille notamment un certain nombre d’espèces d’oiseaux 
nicheurs de l’annexe I de la directive Oiseaux comme le Butor étoilé, le Blongios nain ou la Bondrée 
apivore, Pic noir… mais aussi des espèces peu fréquentes en Île-de-France (Râle d’eau, Petit Gravelot, 
Rousserolle verderolle…).

Le projet de carrière de gypse sur les communes de Coubron et Vaujours n’est pas directement 
concerné par un site Natura 2000, bien que situé à quelques dizaines de mètres du site le plus proche 
(Bois de Bernouille). Il n’y a donc pas d’incidence directe du projet sur le réseau Natura 2000.

Les principaux impacts potentiels susceptibles d’être générés par le projet concernent :
á la consommation d’espaces dans un périmètre Natura 2000 ;
á la destruction des habitats de nidifi cation ou d’une partie des territoires de recherche alimentaire 

d’oiseaux inscrits à l’annexe 1 de la directive « Oiseaux » ;
á le dérangement d’espèces d’intérêt communautaire nichant aux abords de l’aire d’étude du 

projet (circulation des engins, remblais, poussières…).
Une espèce d’intérêt communautaire ayant motivé la désignation des deux ZPS (dont une sans lien 
fonctionnel) niche à proximité immédiate de l’aire d’étude du projet : la Bondrée apivore. 

L’exploitation de la carrière ne provoquera pas d’impacts négatifs signifi catifs sur les sites de nidifi ca-
tion de la Bondrée apivore. Pour son alimentation, la Bondrée pourra continuer à exploiter les espaces 
ouverts au sein du périmètre de la demande. Il est à noter également que l’aire d’étude ne repré-
sente qu’une faible partie du territoire d’alimentation de l’espèce qui intègre l’ensemble des espaces 
ouverts réaménagés attenants. Enfi n, des habitats similaires seront recréés lors de la remise en état.

La seule espèce d’intérêt communautaire concernée est la Bondrée apivore qui ne niche pas sur l’aire 
d’étude du projet, mais la fréquente régulièrement en recherche alimentaire. L’incidence du projet sur 
cette espèce inscrite à l’annexe 1 de la directive  « Oiseaux » ayant justifi é la désignation de la ZPS des 
« Sites de Seine-Saint-Denis » est négligeable et non signifi cative sur l’état de conservation des popula-
tions de l’espèce au sein de la ZPS.
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FIGURE 7 : PLANCHE PÉDAGOGIQUE DES MESURES EN FAVEUR 
DES CHAUVES-SOURIS
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Domaine étudié État initial Sensibilité/
Enjeux Évaluation des effets potentiels Mesures d’évitement et de réduction des effets

Mesures de de suivi et, le cas échéant, de compensation
Évaluation des 
effets résiduels

Paysage

Une étude paysagère a été menée par le Cabinet Greuzat.
Le site s’inscrit sur la Butte de l’Aulnay. Ce massif gypseux domine :
• Au Nord, le plateau du Pays de France, agricole avec de 

vastes étendues peu ondulées et cultivées ;
• Au Sud et à l’Est, les replats des surfaces alluviales de la Marne.

Les caractéristiques du Massif ont induit une exploitation indus-
trielle depuis une centaine d’années. Aujourd’hui encore, la Butte 
de l’Aulnay représente une réserve de gypse d’importance natio-
nale et européenne. 

Le secteur Sud-Est du périmètre de la demande est marqué par 
les vestiges de l’ancien fort de Vaujours, reconverti en centre de 
recherche (CEA) aujourd’hui désaffecté et en cours de déman-
tèlement.

Le périmètre d’étude se décompose comme suit :
• Au Nord, le périmètre de la demande, marqué par des am-

biances naturelles avec la carrière d’Aiguisy à l’arrêt, les boi-
sements issus de la remise en état de l’ancienne carrière et 
de friche industrielle avec le secteur Nord du fort et les an-
ciens bâtiments aujourd’hui démolis ;

• Au Sud, l’extension envisagée (restant du périmètre d’étude) 
qui concerne le fort central de Vaujours et la majeure partie 
des vestiges de bâtiments en cours de démantèlement.

Les sensibilités paysagères locales concernent :
• La transformation d’un site industriel en déshérence implanté 

au sommet d’un relief emblématique, véritable respiration de 
nature aux portes de l’agglomération parisienne et sur un site 
à l’histoire complexe et riche ;

• Les éventuelles perceptions du projet liées aux habitations de 
Villeparisis au Nord et  Courtry et Coubron au Sud, et aux axes 
routiers et de promenades (au Nord, l’ex RN 3 et au Sud, la RD 
129/84a1, le GR14A et la RD 136).

Forte à 
moyenne

Sur le périmètre de la demande 
Modifi cation temporaire du paysage pendant l’exploitation 
de la fosse.
Perceptions visuelles statiques et dynamiques réduites et 
limitées aux étages de Villeparisis et Vaujours ainsi que depuis 
la RD 129/RD84a compte tenu de la présence des boisements.

Sensible 
(transformation 

du paysage) 
Moyen à faible 

(perceptions 
visuelles)

Préservation de boisements périphériques pendant l’exploita-
tion.

Remise en état progressive et à vocation principale forestière :
• Reconstitution d’un modelé proche de la topographie origi-

nelle des terrains ;
• Répartition des masses boisées et des espaces prairiaux per-

mettant des ouvertures visuelles en direction du Nord, vers la 
Plaine de France et de l’Ouest, vers Paris, avec un axe visuel 
vers la Tour Eiffel ;

• Vocation paysagère et écologique, avec reconstitution de 
mosaïques de milieux. 

Pendant 
l’exploitation 

Moyen 
(transformation 

du paysage) 
Faible (percep-
tions visuelles)
Après remise 

en état
Positif

Sur le restant du périmètre d’étude
Absence d’effets supplémentaires ou différents

Sensible 
(transformation 

du paysage) 
Moyen à faible 

(perceptions 
visuelles)

Pendant 
l’exploitation 

Moyen 
(transformation 

du paysage) 
Faible (percep-
tions visuelles)

Après remise 
en état
Positif

Patrimoine 
culturel

Le périmètre de la demande n’est concerné par aucun périmètre 
de protection d’un monument historique. 
Le monument historique le plus proche est l’église Saint-Médard 
de Courtry,  au Sud du périmètre d’étude (environ 500 mètres au 
Sud du périmètre d’études).

Faible Absence d’effet potentiel sur le périmètre de la demande et 
sur le périmètre d’étude Négligeable Négligeable

Patrimoine
archéologique

Le secteur de la présente demande ne présente pas de sensibilité 
du point de vue de l’archéologie. Nulle

Les terrains du projet ont, pour la plupart, soit déjà été 
exploités en carrière à ciel ouvert, soit sont localisés au niveau 
de l’emprise du Fort de Vaujours qui abritait de nombreuses 
constructions, notamment enterrées.

Négligeable
Diagnostic archéologique réalisé si nécessaire au niveau des 
terrains non compris dans les zones anciennement exploitées ou 
situées au niveau de l’emprise du fort.

Nul

A
ct

iv
ité

s h
um

ai
ne

s

Agriculture

Les espaces agricoles sont localisés en plaine souvent entre le 
pied du massif de l’Aulnay et les espaces urbanisés. Ils sont en 
dehors du périmètre d’étude pour la plupart. Ceux situés à 
proximité du projet sont aujourd’hui inaccessibles et sont donc 
en friche.

Négligeable
Effet très limité sur les activités agricoles sur le périmètre de la 
demande et sur le périmètre d’étude en raison de la très faible 
superfi cie concernée.

Négligeable Négligeable

Sylviculture

Une étude sylvicole a été réalisée. Le peuplement en place 
est constitué de taillis de chêne de faible diamètre et de faible 
densité. La qualité des bois est courante à mauvaise. Aucun des 
boisements sur le site ne fait l’objet d’un exploitation sylvicole.

Faible

Demande d’autorisation de défrichement d’une surface de 
5,65 ha.
Défrichement actuellement autorisé de 2,05 ha sur la commune 
de Vaujours dans le cadre des démolitions du fort de Vaujours 
(5,46 ha à défricher en plus dans le cadre des démolitions sur 
la commune de Courtry).
Cependant aucun des boisements sur le site ne fait l’objet 
d’un exploitation sylvicole et l’état des boisements présents est 
assez dégradé. 

Faible

Reboisement prévu dans le cadre de la remise en état réalisée 
de manière coordonnée à l’avancement de l’exploitation et 
correspond à une emprise totale d’environ 17,12 ha (environ 
34 ha en cas d’exploitation du périmètre d’étude).
Boisement et manteau reconstitués à l’aide de jeunes plants 
forestiers, à caractère naturel adapté aux conditions station-
nelles, à l’aide d’espèces locales. Le reboisement à vocation 
paysagère et écologique présentera également un intérêt 
sylvicole. 

Positif
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Domaine étudié État initial Sensibilité/
Enjeux Évaluation des effets potentiels Mesures d’évitement et de réduction des effets

Mesures de de suivi et, le cas échéant, de compensation
Évaluation des 
effets résiduels

A
ct

iv
ité

s h
um

ai
ne

s Activités 
industrielle, 
commer-
ciales et 

artisanales

Le site est relativement isolé au sommet de la butte et est situé au 
plus proche à environ 580 m des secteurs urbanisés continus au 
Nord et à environ 350 m des secteurs urbanisés continus situés au 
Sud dans le cadre de la demande d’autorisation. 
L’activité industrielle localement la plus importante est l’usine Pla-
coplatre de Vaujours, au Nord de la carrière.
Le site est localisé dans un contexte d’installations industrielles im-
portantes en activité (centre de stockage de déchets dangereux 
de la société SUEZ au voisinage) ou à l’abandon (ancien CEA).

Moyenne à 
faible

Maintien de la production de l’usine Placoplatre de Vaujours. 
Maintien des emplois directs et indirects

Positif - Positif

Tourisme et 
loisirs

Il n’y a pas d’activité touristique au sein du périmètre d’étude, 
l’itinéraire de loisirs le plus proche est le GR14A longeant l’ancien 
aqueduc de la Dhuis.

Faible
Perception absente depuis la promenade de la Dhuis que 
ce soit dans le cadre de l’exploitation sur le périmètre de la 
demande et sur le périmètre d’étude

Nul
Maintien de boisement périphérique au Sud du périmètre.
Remise en état coordonnée et à vocation principale forestière.

Nul

Habitat

Les habitations les plus proches du site sont :
• à Courtry (77) - à environ 220 m au Sud du périmètre d’étude 

et à environ 610 m de l’emprise du périmètre la demande 
ICPE ;

• à Villeparisis (77) - à environ 515 m au Nord-Est des périmètres 
d’étude et de la demande ICPE ;

• à Vaujours (93) à environ 575 m au Nord des périmètres 
d’étude et de la demande ICPE ;

• à Coubron (93) à environ 1040 m au Sud-Ouest du périmètre 
d’étude et à environ 1075 m de l’emprise du périmètre de la 
demande.

Moyenne

Effets liés aux perceptions visuelles et à l’exploitation du site (trafi c, nuisances sonores, poussières, odeurs, risques sanitaires, biens matériels, etc.).

Voir les mesures dans les domaines suivants dans le présent tableau récapitulatif :
• Paysage et perceptions visuelles - pages 30-31;
• Desserte et circulation - pages 32-33 ;
• Bruit - pages 34-35;
• Vibration - pages 34-35;
• Poussières - Émissions - Odeur - pages 34-35;
• Réseaux et biens matériels - pages 36-37;
• Évaluation des risques sanitaires - pages 38-39..

Établissements 
sensibles ou 

recevants du 
public

Plusieurs établissements sensibles sont présents sur les communes 
du projet, les plus proches du périmètre d’étude sont les suivants :
• Vaujours : la batterie Sud a occasionnellement été occupée 

par une association, à environ 20 m au Sud du périmètre 
d’étude (et à 400 m au Sud du périmètre d’autorisation).

• Vaujours : écoles Les Marlières et Paul Bert, à environ 900 m 
au Nord-Ouest ;

• Coubron : école Paul Bert, à environ 1,7 km au Sud-Ouest et 
école Georges Mercier, à environ 1,5 km au Sud-Ouest ;

• Courtry : Ecole Georges Brassens à environ 850 m au Sud et 
collège Maria Callas à environ 1,1 km au Sud.

Les Établissements recevant du public les plus proches du 
périmètre d’étude sont les suivants :
• Courtry : Eglise, médiathèque Simone Veil, Mairie et centre 

de loisirs à environ 510 m au Sud-est et ferme Kissy, à environ 
650 m à l’Est-sud-est ;

• Vaujours : supermarché, à environ 750 m au Nord-ouest ;
• Coubron : supermarché et pharmacie, à environ 860 m au 

Sud-ouest;
• Villeparisis : gymnase, à environ 630 m au Nord-Est et  collège 

J. Monod, à environ 820 m au Nord-Est.

Moyenne

Accusé de réception en préfecture
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Domaine étudié État initial Sensibilité/
Enjeux Évaluation des effets potentiels Mesures d’évitement et de réduction des effets

Mesures de de suivi et, le cas échéant, de compensation
Évaluation des 
effets résiduels

Desserte et 
circulation

Le site bénéfi cie d’une desserte immédiate par la RD 603 ou RD 
933 (ex RN3) et par la RD 84, menant aux voies de circulation 
interne de la société Placoplatre. Les trafi cs journaliers sont:
• 33 911 véhicules dont 1 444 camions/jour (RD 603);
• 15 022 véhicules dont 1 21 camions/jour (RD 84). 
Aucune desserte fl uviale ou ferroviaire n’est proche du site.

Faible

Sur le périmètre de la demande 
Les cadences d’apport de matériaux extérieurs sont estimées à 
502 000 m³/an en moyenne et de 663 000 m³/an au maximum. 
Cela représente 35 rotations de camions/jour la première 
année puis de 67 à 148 rotations de camions par jour à partir 
de la 17ème année (si exploitation du périmètre ICPE unique-
ment) pendant 12 ans.
La société CDVIA a réalisé une étude de l’impact du trafi c 
et indique en conclusion que « les calculs de réserves de 
capacité [des routes empruntées] montrent qu’en long terme 
comme en court terme, le supplément de trafi c lié au projet 
n’a pas d’impact sur la circulation sur le secteur de l’étude. »

Faible

Voies de circulations internes suffi samment dimensionnées et 
aménagées de manière à faciliter la circulation des engins et/
ou des camions.
Amélioration de l’accès à la carrière depuis le rond-point 
d’Aiguisy (revêtement, élargissement et mise en place d’un 
laveur de roues).
Signalisation routière et  affi chage d’un plan de circulation.
Sensibilisation du personnel.
Utilisation des contacts radio pour signaler les déplacements 
dans les galeries.
Accès depuis la RD 84 et à l’usine Placoplatre déjà réalisés et 
suffi samment sécurisés. 
Voies extérieures maintenues en bon état de propreté.

Faible

Sur le restant du périmètre d’étude
Les cadences d’apport de matériaux extérieurs sont estimées 
à 424 000 m³/an en moyenne et de 630 000 m³/an au maximum 
pendant 25 ans. Cela représente en moyenne 64 rotations de 
camions par jour et 141 rotations par an au maximum. En ex-
trapolant l’étude CDVIA, le supplément de trafi c lié au projet 
n’aura pas d’impact sur la circulation du secteur.

Faible Faible

Bruit

Une étude acoustique a été menée par la société Acouplus 
(Venhathec) avec la réalisation d’une campagne de mesure 
permettant de défi nir un niveau acoustique de référence, 
notamment au niveau des habitations les plus proches.

Faible

Sur le périmètre de la demande et sur le périmètre d’étude 
Réalisation d’une étude acoustique avec simulations démon-
trant l’absence d’effet potentiel au niveau des habitations les 
plus proches et en limite de propriété.

Négligeable 
pendant 

l’exploitation
Nul après 

remise en état

Exploitation en dent creuse.
Concasseur placé près du rond-point d’Aignisy.
Opérations d’extraction menées en période diurne.
Opérations de découverture menées par campagne avec, si 
possible, utilisation directe des terres végétales et des stériles de 
découverture, soit sans reprise.
Limitation de l’usage de tout appareil de communication par 
voies acoustiques (sirènes, avertisseurs…), sauf si leur emploi est 
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 
à la sécurité des personnes.
Mise en place d’avertisseur sonore type cri du lynx.
Engins et installations répondant aux normes en vigueur en 
matière d’insonorisation et entretien régulier.

Contrôles acoustiques menés régulièrement, en période diurne 
et nocturne, afi n de confi rmer ou non, le respect de la régle-
mentation. Et mise en place de mesures le cas échéant.

Négligeable 
pendant 

l’exploitation
Nul après 

remise en état

Vibrations

Une étude vibratoire a été menée par Egide. Il s’agit d’une étude 
prévisionnelle des niveaux vibratoires, s’appuyant sur les mesures 
réalisées sur le site de Vaujours, mais également sur le site de Cor-
meilles-en-Parisis.

Faible

Sur le périmètre de la demande 
Réalisation d’une étude d’impact vibratoire des travaux de 
minage projetés par la société Egide.
Niveaux vibratoires inférieurs à 5 mm/s et très majoritairement 
en dessous de 2 mm/s dans les zones résidentielles.
Proximité des bâtiments du fort de Vaujours en cours de démo-
litions
Sur le restant du périmètre d’étude
Analyse ultérieure à mener compte tenu des démolitions du 
fort de Vaujours et des habitations de la commune de Courtry

Modéré

Limitation de la charge unitaire à 30 kg sur tout le périmètre de 
la demande. 
Limitation de la charge unitaire ou utilisation de techniques mé-
caniques pour le secteur Sud-est.
Suivi des vibrations lors des tirs de mines permettant de nouvelles 
estimations des lois de propagation par rapport aux tirs in situ et 
réévaluation des effets en fonction de l’état d’avancement des 
démolitions des bâtiments du Fort de Vaujours, des affectations 
des bâtiments alentour et détermination de mesures de limita-
tion de charges unitaires au besoin.

Faible

Accusé de réception en préfecture
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Domaine étudié État initial Sensibilité/
Enjeux Évaluation des effets potentiels Mesures d’évitement et de réduction des effets

Mesures de de suivi et, le cas échéant, de compensation
Évaluation des 
effets résiduels

Air - Poussières - 
Boues - Odeurs

La qualité de l’air en Seine-Saint-Denis est globalement moyenne. 
Un suivi des émissions de poussières des carrières voisines de Ber-
nouille et du Bois Gratuel est effectué régulièrement et démontre 
un faible impact des activités vis-à-vis de l’empoussièrement.
Un suivi de la qualité de l’air est mis en place dans le cadre du 
suivi de la démolition. Les mesures ne mettent pas en évidence 
d’anomalies concernant les concentrations en uranium, en 
amiante et en poussières.

Moyenne

Poussières : Sur le périmètre de la demande et sur le périmètre 
d’étude
• Roulage des engins en carrière et des camions sur les pistes
• Forage des trous des mines et tirs de mines ;
• Extraction du gypse de façon mécanique ;
• Concassage des matériaux ;
• Opérations de découverture et de remise en état.
La dispersion des poussières est infl uencée par les conditions 
météorologiques (pluviométrie, direction du vent, vitesse du 
vent, stabilité de l’atmosphère). 

Moyen 
pendant 

l’exploitation

Nul après 
remise en état

Arrosage des pistes (pompage des eaux de pluie présentes en 
fond de fouille en remplacement de l’eau potable).
Revêtement de la piste à l’entrée du site.
Mise en place d’un laveur de roues.
Entretien des engins et des installations.
Interdiction du brûlage sur le site.

Mesures de suivi au sein de la carrière et en périphérie - Plan de 
surveillance des émissions de poussières.

Faible pendant 
l’exploitation

Nul après 
remise en état

Emport de boue : Sur le périmètre de la demande et sur le 
périmètre d’étude 
• Ciruclation interne pour les matériaux produits et les terres 

de découvertures ;
• Apport de matériaux d’origine extérieure - mais distance 

de 1 km sur les pistes internes du site.

Négligeable 
pendant 

l’exploitation
Nul après 

remise en état

Mise en place d’un dispositif de nettoyage des roues des 
camions.
Réalisation d’une piste en enrobé d’environ 80 m en sortie de 
carrière.
Nettoyage des pistes si nécessaire.

Négligeable 
pendant 

l’exploitation
Nul après 

remise en état

Rejet de gaz : Sur le périmètre de la demande et sur le périmètre 
d’étude 
• Ciruclation interne pour les matériaux produits et les terres 

de découvertures ;
• Engins fonctionnant pour l’abbatage du gypse, les opéra-

tions de découvertures et la remise en état ;
• Apport de matériaux d’origine extérieure.

Faible pendant 
l’exploitation

Nul après 
remise en état

Entretien des engins et des installations.
Respect des normes en vigueur.
Poursuite des suivis des émissions qui s’appliquent aux opérations 
de démolition ainsi qu’à l’usine.

Faible pendant 
l’exploitation

Nul après 
remise en état

Émissions 
lumineuses

Le site se trouve au sein d’un environnement mixte : 
• D’une part, de milieux fortement urbanisés avec des sources 

lumineuses nombreuses, notamment nocturnes (villes de 
Vaujours, Villeparisis et Courtry ainsi que des axes routiers 
majeurs - francilienne et RD 933/RD603 (ex RN 3)). 

• D’autre part, un milieu rural et forestier, où les sources lumi-
neuses sont quasiment absentes.

Moyenne

Sur le périmètre de la demande et sur le périmètre d’étude. 
Les émissions sont dues :
• Aux éclairages à postes fi xes localisés à l’entrée de la 

carrière ;
• Aux éclairages mobiles des véhicules circulant sur les pistes 

et dans les secteurs exploités.
Cependant la carrière est située en position de fosse et  
éloignée des habitations et des voies de circulation. Seules 
les campagnes de découverture, notamment lors de la pro-
gression de l’exploitation vers le Sud, et les engins évoluant en 
partie supérieure de la découverture pourront occasionner 
une gêne vis-à-vis des utilisateurs des voiries les plus proches.

Faible pendant 
l’exploitation

Nul après 
remise en état

Puissance des éclairages adaptée au besoin de l’exploitation.
Éclairages éteints en dehors des périodes nécessaires (nuit, 
brouillard, etc.).
Mise en place, en cas de besoin, d’une palissade type cannisse, 
le long de voies routières, lors des travaux de découverture en 
limite Sud de site. 

Faible pendant 
l’exploitation

Nul après 
remise en état

Déchets
Absence de déchets au droit de l’ancienne carrière d’Aiguisy 
et sur les terrains voisins. En revanche, travaux de démolitions en 
cours au niveau du fort de Vaujours

Faible à Forte

Sur le périmètre de la demande et sur le périmètre d’étude. 
Deux types de déchets générés :
• déchets d’entretien des engins et installations ;
• déchets ménagers et assimilés liés à la présence du 

personnel d’exploitation.

Faible pendant 
l’exploitation

Nul après 
remise en état

Tri sélectif des déchets et évacuation vers des sites de recyclage 
et/ou de traitement adaptés (valorisation si possible).
Émission de bordereaux de suivi de déchets.
Clôture, gardiennage et fermeture du site pour éviter tout dépôt 
sauvage de déchets.

Faible pendant 
l’exploitation

Nul après 
remise en état

Biens matériels et 
réseaux

Au niveau de l’ancien fort de Vaujours, il n’y a de canalisation ou 
de réseau sur le périmètre de la demande. Les canalisations et 
réseaux présents sur le restant du périmètre d’étude sont voués à 
être démantelés pendant les travaux de démolition qui se pour-
suivent.
Au voisinage du site, sont identifi és une canalisation électrique 
souterraine et un réseau télécom, sous la RD 129, immédiatement 
au Sud du site.

Faible

Sur le périmètre de la demande et sur le périmètre d’étude 
Des risques de détérioration des ouvrages existent pendant 
l’exploitation, notamment aux abords du projet, du fait de 
l’utilisation d’explosif ou vis-à-vis de la stabilité des terrains à 
proximité des fronts.

Faible

Exploitation conçue en concertation avec les gestionnaires des 
ouvrages concernés, et dans le respect des servitudes grevant 
ces ouvrages.
Voir mesures relatives aux vibrations et à la stabilité des terrains.

Faible
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Domaine étudié État initial Sensibilité/
Enjeux Évaluation des effets potentiels Mesures d’évitement et de réduction des effets

Mesures de de suivi et, le cas échéant, de compensation
Évaluation des 
effets résiduels

Sécurité, salubrité 
et hygiène 
publiques

Voir Habitat et Etablissements recevant du public Moyenne

Sur le périmètre de la demande et sur le périmètre d’étude :
Risques et les nuisances induits par l’exploitation du site sont 
principalement liés à :
• L’emploi et la circulation de matériels roulants : les engins 

qui sont affectés à la manutention, les camions des en-
treprises extérieures, etc. Les risques inhérents sont l’écra-
sement de piétons et de véhicules, le retournement d’un 
véhicule, etc. ;

• La présence de bassin, créé en fond de fouille et présent 
au niveau du rond-point, entraînant des risques de noyade 
ou d’enlisement ;

• Des incendies : engins dont les réservoirs sont remplis d’hy-
drocarbures, éventuels courts-circuits ou pannes, etc. ;

• La présence de masses ébouleuses à proximité des fronts 
de taille, pouvant entraîner des risques de chute, d’ébou-
lement, d’ensevelissement, et en particulier en bordure de 
fouille ;

• La présence de galeries souterraines pouvant entraîner 
des risques de chutes de blocs ;

• La présence de poussières ;
• Des émissions sonores (engins, concasseur, etc.) ;
• Au travail en espace confi né ;
• Au travail isolé.

Relatif éloignement des zones habitées permettant de minimiser 
ces risques pour le public. Ces risques portent en effet princi-
palement sur les employés et les entreprises extérieures.

Moyen à faible

Dispositions réglementaires d’ordre général : 
• Respect des prescriptions légales et réglementaires relatives 

à l’hygiène et à la sécurité du personnel ;
• Mise à disposition du personnel de divers moyens de préven-

tion et de secours ; 
• Transmission et affi chage des consignes et règlements d’ex-

ploitation et de sécurité ; 
• Application du Document de Sécurité et Santé qui s’appuie 

sur les compétences d’un organisme extérieur de préven-
tion et d’un bureau de contrôle agréé.

Interdiction d’accès de la carrière en dehors des heures d’acti-
vité avec mise en place de clôtures, d’un gardiennage et de 
portails ainsi que d’une télésurveillance en périphérie du site.
Incendie :
• Entretien des engins et installations ;
• Contrôle régulier des dispositifs de protection ;
• Affi chage des consignes générales incendie ;
Pollution des eaux superfi cielles et souterraines : voir ci-avant
Pollution de l’air : voir ci-avant
Circulation routière : 
• Réalisation et affi chage d’un plan de circulation ;
• Mesures spécifi ques pour le travail en galeries souterraines.
Instabilité des terrains : voir ci-avant
Eclairage au niveau de l’atelier et des zones de travaux
Insonorisation : 
• Appareils conformes aux normes en vigueur ;
• Visites médicales pour le personnel  ;
• Suivi des émissions sonores ;
Sécurité des tiers : Alerte des autorités en cas d’accident.

Faible à 
négligeable

A.5.4 - EFFETS CUMULÉS AVEC DES PROJETS EXISTANTS OU APPROUVÉS

Sur l’ensemble des communes comprises dans le rayon d’affi chage, ont été identifi és notamment :
á les avis de l’autorité environnementale suivants : 

• le projet de modifi cation du centre de traitement et de stockage de déchet dangereux de la 
société SUEZ RR IMS MINERALS France à Villeparisis (77). Il est à noter que l’analyse est menée 
dans le tableau ci-après en fonction des informations disponibles sur ce projet. Sont reportés 
dans ce résumé non technique les domaines de l’environnement où il a été estimé que des 
effets cumulés entre le projet SITA (groupe SUEZ) et le présent projet Placoplatre sont possibles 
pendant l’exploitation conjointe des deux sites.  Nota : Après le dépôt de la présente étude 
d’impact, le projet a été autorisé par l’Arrêté Préfectoral n° 2020-31 DCSE BPE IC du 18 juin 
2020 avec une durée d’exploitation prévue jusqu’au 30 avril 2025. Il a été choisi de conserver 
l’analyse des effets cumulés avec une mise à jour des données au besoin. 

• l’avis de l’autorité environnementale du 22 janvier 2021 sur le projet de construction d’une 
centrale photovoltaïque d’une puissance installée d’environ 7,7 MWc, sur le territoire communal 
de Courtry  (77). L’analyse des effets cumulés avec le projet de la société GSOLAIRE 35 est 
réalisée ci-après. Il est à noter que l’analyse est menée en fonction des informations disponibles 
sur ce projet à ce jour. 

• l’avis de l’autorité environnementale du 22 avril 2021 sur le projet de construction d’une centrale 
photovoltaïque d’une puissance installée d’environ 4,477 MWc, sur le territoire communal de 
Courtry et de Villeparisis (77). L’analyse des effets cumulés avec le projet de la société TOTAL 
QUADRAN est réalisée ci-après. Il est à noter que l’analyse est menée en fonction des informa-
tions disponibles sur ce projet à ce jour.

A.5.3 - ÉVALUATION DES RISQUES SANITAIRES

Afi n de s’assurer de l’absence de risques avérés liés d’une part à l’historique du site (produits stockés 
et activités pratiquées) et d’autre part à l’exploitation de la carrière, la société Placoplatre a souhaité 
qu’une Évaluation des Risques sanitaires (ERS) soit réalisée par la société GINGER Burgeap. Les conclu-
sions de l’Évaluation des Risques sanitaires réalisée par GINGER Burgeap sont les suivantes :

Interprétation de l’état des milieux : L’état des milieux eau et air est compatible avec les usages indus-
triels et résidentiels.

Évaluation quantitative des risques sanitaires : Dans les conditions d’études retenues et en l’état actuel 
des connaissances scientifi ques, le risque sanitaire lié aux émissions atmosphériques du site en phases 
préliminaires et en phase d’exploitation est non signifi catif pour les populations recensées.

La tierce-expertise de l’évaluation des risques sanitaires réalisée par Ginger Burgeap (hors sujet radio-
logique) a été confi ée à l’Ineris en février 2020. Au vu de l’analyse de l’Ineris et des commentaires 
formulés, les conclusions de l’étude ne sont pas remises en cause.

En outre, la société Placoplatre a fait réaliser une évaluation des expositions radiologiques qui fait 
notamment la synthèse des éléments historiques et des différentes investigations réalisées sur site depuis 
2014. Les simulations réalisées dans l’évaluation des expositions radiologiques (avec des hypothèses 
très majorantes) concluent que les doses émises au niveau du site seront inférieures aux valeurs limites 
publiques.
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• les carrières de Bernouille et de Le Pin-Villeparisis-Villevaudé ainsi que l’usine Placoplatre 
(y  compris les stations de concassage), exploités par Placoplatre, ont été traités dans le cadre 
de l’évaluation des effets connexes avec le projet, pour chaque domaine de l’environnement ;

• le centre de traitement et de stockage de déchets dangereux de SUEZ RR IMS MINERALS, 
l’analyse des effets cumulés est à part, et au regard de l’autorisation obtenue en juin 2020 ;

• les autres sites sont la carrière de la société ETEX France située à Villevaudé et Le Pin ainsi que  
des plateformes de recyclage du secteur.

Un projet d’extension de 24 ha de l’Installation de stockage de déchets dangereux exploitée par la 
société SUEZ RR IWS MINERALS France (ci-après SUEZ) située sur la commune de Villeparisis (77) a fait 
l’objet d’un avis de la Mission régionale de l’autorité environnementale le 23 octobre 2024. C’est la 
raison pour laquelle les effets cumulés de ce projet avec celui de la carrière de gypse de Bois de Guisy 
font l’objet d’une mise à jour basée sur les données publiques disponibles : 
• le dossier de demande d’autorisation environnementale déposé par SUEZ ayant fait l’objet d’une 

enquête publique du  3 février 2025 au 15 mars 2025 ;
• les éléments de réponse de SUEZ à la commission d’enquête publique et intégrés au rapport rendu 

par cette dernière le 15 avril 2025.

Evaluation des effets cumulés avec le site existants/projet connu du centre de traitement et de stockage 
de déchet dangereux de la société SUEZ

La distance minimale avec le site de la société SUEZ est d’environ 300 m avec le périmètre de la 
demande et d’environ 200 m avec le périmètre d’étude. La zone sollicitée en extension à l’Est de l’ISDD 
actuel est située à environ 1,4 km à l’Est du projet PLACOPLATRE.

Domaine Justifi cation et analyse des effets cumulés attendus 

Habitat

Effets liés aux perceptions visuelles et à l’exploitation du site (trafi c, nuisances sonores, poussières, odeurs, 
risques sanitaires, biens matériels, etc.). Voir les mesures dans les domaines suivants :
• Paysage et perceptions visuelles ;
• Desserte et circulation ;
• Bruit ;
• Vibration ;
• Poussières - Émissions - Odeur ;
• Réseaux et biens matériels ;
• Évaluation des risques sanitaires.

Établissements 
sensibles ou 
recevant du 

public

Desserte et 
circulation

D’après l’étude d’impact du projet SUEZ le trafi c du site est estimé à 100 camions/jour pour l’activité de 
transit et de stockage de déchets (jusque 2045) et au maximum à 500 camions/jour pour l’export de 
déblais (jusque 2039). Selon les dernières informations disponibles, des mesures proposées par la société 
SUEZ ont permis de diminuer ce trafi c d’évacuation des déblais, qui devrait être au maximum de 65 
camions/jour.
Concernant la carrière de Vaujours, il est prévu de démarrer les apports extérieurs à partir de 2036. 
Le trafi c des deux activités pourra donc se cumuler, notamment au niveau de la RD 84. À noter que 
les matériaux exportés par le site de SUEZ pourraient être accueillis dans le cadre du remblayage de la 
carrière PLACOPLATRE, limitant ainsi les distances parcourues pour le transport de ces déblais.

Nota : Au vu du mémoire en réponse, l’analyse des effets cumulés n’a pu porter que sur les seules études 
fournies (bruit, poussières, gaz à effet de serre, trafi c), dans le cadre du dossier de demande d’autori-
sation environnementale et réalisées sur un trafi c routier initialement prévu de 500 poids-lourds par jour. 
Cette prévision de trafi c a été fortement réduite par le SUEZ à l’issue de l’enquête publique, SUEZ ayant 
pris l’engagement (p. 71/138 du rapport de la commission d’enquête publique) de « réduire considéra-
blement le trafi c sur la voie publique en limitant le nombre de camions à 65 PL/j pour l’évacuation des 
déblais, selon le scénario 1, le plus défavorable ». SUEZ a également pris l’engagement de lisser sur une 
plus longue période la phase de travaux d’excavation des déblais nécessaire à la création des alvéoles 
de stockage. Ce lissage a pour effet de générer des impacts moindres, mais sur une période plus longue 
que celle envisagée initialement.

Bruit

Les bruits issus des deux sites pourront avoir un effet cumulé, notamment pour les zones à émergence 
réglementée situées sur le territoire communal de Courtry, au Sud du site SUEZ. Cependant il convient de 
relativiser cette observation compte tenu de la présence de voies routières à fort trafi c dans ce secteur 
(ex RN3 en particulier). En outre :
• les modélisations réalisées indiquent une conformité du site de la société SUEZ avec la réglementa-

tion ;
• concernant le projet de la société Placoplatre, les mesures de bruit résiduel, réalisés dans la le cadre 

de l’état initial du site par la société Acouplus ont pris en compte les différentes sources de bruit 
du secteur (y compris les activités du site de la société SUEZ). Il est à rappeler que les simulations 
réalisées dans le cadre du dossier Placoplatre démontrent l’absence d’effet au niveau des habita-
tions les plus proches et en limite de propriété ;

• les constats acoustiques qui seront réalisés régulièrement dans le cadre des suivis réglementaires 
des deux sites prendront en compte les différentes sources de bruit du secteur, indépendamment 
du site à l’origine du bruit.

Air
Les émissions de GES issues des deux sites se cumuleront. Cependant il convient de relativiser cette 
observation compte tenu de la présence de voies routières à fort trafi c dans ce secteur (ex RN3 en 
particulier).

Poussières

Les émissions de poussières issues des deux sites se cumuleront. Cependant il convient de relativiser 
cette observation compte tenu de la présence de voies routières à fort trafi c dans ce secteur (ex RN3 
en particulier). De plus, il est à rappeler que les poussières émises par les carrières retombent habituel-
lement à des distances relativement faibles des points d’émission (rayon de 50 m environ autour des 
points d’émission). En outre, des suivis seront mis en place autour de la carrière dans le cadre des suivis 
réglementaires.

Domaine Justifi cation et analyse des effets cumulés attendus 

Climat

Des modifi cations micro-climatiques sont éventuellement possibles localement du fait de la modifi ca-
tion topographique et de l’occupation des sols pendant l’exploitation des deux sites. 
Pour mémoire, vis-à-vis de projet de la société Placoplatre, les modifi cations micro-climatiques sont 
cependant considérées comme négligeables pendant la période d’exploitation et nulles après la 
remise en état.

Paysage

Le dossier déposé par la société SUEZ a fait l’objet d’une étude paysagère réalisée par le Cabinet 
GREUZAT. D’un point de vue paysager, une analyse des impacts cumulés a donc pu être menée dans 
le cadre du présent dossier.
Transformation du paysage
A l’échelle du grand paysage, les deux projets visent à reconstituer une topographie, des boisements et 
prairies à l’image du massif de l’Aulnay d’avant exploitation industrielle. La transformation du paysage 
de ces deux sites est donc considérée comme négative, mais limitée en phase travaux (durée limitée, 
peu de perceptions visuelles cumulées, vues éloignées, etc.) et comme un effet cumulé positif après 
remise en état.
Perceptions visuelles
Seules des vues lointaines depuis le Nord pourront être cumulées entre les deux sites compte tenu de la 
perception simultanée des deux reliefs en période d’exploitation et de post exploitation.
Concernant le reste du périmètre d’étude, il n’y aura pas de perceptions visuelles  cumulées (notamment 
depuis le Sud) compte tenu du décalage dans le temps des phases de travaux entre les sites de SUEZ et 
Placoplâtre. De plus, les potentialités de perceptions du projet du Fort seront également très limitées par 
la présence des boisements du coteau Sud.

Activités 
industrielle, 

commerciales 
et artisanales

L’effet attendu est positif compte tenu du maintien des emplois locaux directs et indirects des deux 
activités ainsi que le maintien et le développement des activités proposés sur ces 2 sites industriels.

Tableau 2 : Analyse des effets cumulés avec le site et le projet d’extension 
du centre de traitement et de stockage de déchet dangereux de la société SUEZ
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ANNEXE 1 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-1297 DU 23 MAI 2023 PORTANT AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE À LA SOCIÉTÉ PLACOPLATRE POUR L’EXPLOITATION 

D’UNE CARRIÈRE DE GYPSE À CIEL OUVERT SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES 
DE VAUJOURS (93410) ET DE COUBRON (93470) 
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___________

ASSOCIATION ENVIRONNEMENT 93
___________
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___________

M. Andreas Löns
Rapporteur public
___________

Audience du 3 juin 2024
Décision du 25 juillet 2024

_________ 
C

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le Tribunal administratif de Montreuil

(2ème chambre)

Vu la procédure suivante :

Par une requête et des mémoires, enregistrés le 11 septembre 2023 et le 1er avril 2024, 
l’association Environnement 93, représentée par Me Heddi, demande au tribunal, dans le dernier 
état de ses écritures :

1°) d’annuler l’arrêté du préfet de la Seine-Saint-Denis du 23 mai 2023 portant autorisation 
environnementale délivrée à la société Placoplatre pour l’exploitation d’une carrière de gypse à 
ciel ouvert sur le territoire des communes de Vaujours et de Coubron ;

2°) d’enjoindre au préfet de la Seine-Saint-Denis et à la société Placoplatre de prendre 
toutes mesures utiles résultant de l’annulation de l’arrêté du 23 mai 2023 ;

3°) de mettre à la charge de l’Etat et de la société Placoplatre une somme de 6 000 euros 
au titre des dispositions de l’article L.761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :

 - la procédure de concertation préalable est irrégulière, dès lors que les modalités de 
publicité prévues par l’article L. 121-16 du code de l’environnement ont été méconnues et que les 
options essentielles du projet étaient arrêtées antérieurement à l’organisation de cette concertation ; 

-  l’étude d’impact est entachée d’incomplétude au regard des dispositions des 3°, 4°, 5°, 
7° et 8° de  l’article R. 122-5 du code de l’environnement en raison d’une insuffisante description 
de l’état initial de l’environnement et de la pollution radiologique, ainsi que d’une insuffisante 
description des solutions de substitution raisonnables ; est également insuffisante la description 
des incidences notables du projet prévue par les dispositions du III de l’article L. 122-1 du même 
code en ce qui concerne les travaux de défrichement et les gaz à effet de serre ;
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- l’autorisation environnementale attaquée est insuffisamment motivée au regard de l'article 
L. 211-5 du le code des relations entre le public et l’administration et du 4° du I de l’article               
L. 411-2 du code de l’environnement ; en outre, elle ne mentionne pas les autres solutions 
recherchées et les raisons pour lesquelles ces solutions alternatives ne sont pas susceptibles d’être 
mises en œuvre ; 

- l’arrêté méconnaît les articles L.  411-1 et L. 411-2 du même code dès lors qu’il ne justifie 
pas d’une raison impérative d’intérêt public majeur (RIIPM), de l’absence d’autres solutions 
satisfaisantes et du maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle ; 

- il méconnaît les articles L. 181-3 et R. 181-43 du code de l’environnement ; 
- il est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation dans l’application des dispositions de 

l’article L. 181-12 du code de l’environnement.

Par deux mémoires en défense, enregistrés les 15 février et 30 avril 2024, ce dernier 
mémoire n’ayant pas été communiqué, le préfet de la Seine-Saint-Denis, représenté par Me 
Chaineau, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de l’association 
Environnement 93 la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 

Il soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés et demande, à titre subsidiaire, 
au tribunal de mettre en œuvre les dispositions de l’article L. 181-18 du code de l’environnement. 

Par des mémoires enregistrés le 13 février 2024 et le 26 avril 2024, la société Placoplatre, 
représentée par Me Hertshel, conclut à titre principal au rejet de la requête ; elle demande 
subsidiairement au tribunal de mettre en œuvre les dispositions de l’article L. 181-18 du code de 
l’environnement ; à titre infiniment subsidiaire, d’autoriser à titre provisoire, et le cas échéant sous 
réserve de prescriptions complémentaires qu’il fixerait et pour un délai qu’il déterminerait, la 
poursuite de l’exploitation autorisée par l’arrêté attaqué, dans l’attente de la délivrance d’un nouvel 
arrêté par le préfet de Seine-Saint-Denis et dans tous les cas de mettre à la charge de l’association 
Environnement 93 la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.

Par ordonnance du 4 avril 2024 la clôture d'instruction a été fixée au 30 avril 2024 en 
application des articles R. 613-1 et R. 611-11-1 du code de justice administrative. 

Par une lettre du 24 mai 2024, le Tribunal a informé les parties qu’en application de 
l'article L. 181-18 du code de l'environnement, qu’il est susceptible de surseoir à statuer pour 
permettre le cas échéant, la régularisation des vices tenant, d’une part à l'incomplétude de l'étude 
d'impact sur la description de l’état initial de l’environnement, en particulier la méthode retenue 
pour mesurer la pollution radiologique des sols, la description des effets notables du projet sur 
l'environnement (opérations antérieures de défrichement et démolition de constructions) et la 
description des mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC)  pour les gaz à effet 
de serre générés par le projet (article R.122-5 du code de l'environnement), à l'insuffisante 
motivation des conditions permettant de fonder la dérogation régie par les dispositions de l'article 
L 411-2 du code de l'environnement ( l’existence de raisons impératives d’intérêt public majeur, 
l’absence de solution alternative satisfaisante et la condition tenant à ne pas nuire au maintien, 
dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de 
répartition naturelle). 

Accusé de réception en préfecture
077-217705144-20251209-25_11747-DE
Date de télétransmission : 09/12/2025
Date de réception préfecture : 09/12/2025



N° 2310734 3

Des observations en réponse, présentées pour la société Placoplatre, ont été enregistrées 
le 29 mai 2024 et communiquées le 30 mai 2024.

 

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu :
- le code de l’environnement ;
- le code des relations entre le public et l’administration ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de M. Myara,
- les conclusions de M. Löns, rapporteur public,
- et les observations de Me Heddi pour l’association Environnent 93, de Me Chaineau 

pour le préfet de la Seine-Saint-Denis et de Me Hertschel pour la société Placoplatre.

1. Au cours des années 2010, la société Placoplatre a acquis le foncier nécessaire à 
l’exploitation de la carrière du fort de Vaujours. Elle a ensuite réalisé plusieurs travaux 
d’aménagement dans le secteur du parc aux Bœuf, et procédé à la démolition de bâtiments 
militaires du fort de Vaujours et au défrichement de 2,05 hectares de boisement. Une concertation 
préalable a été organisée par la commission nationale du débat public (CNDP) du 21 septembre 
au 31 décembre 2018 inclus, dont le bilan a été publié le 31 janvier 2019. Le 23 septembre 2019, 
la société Placoplatre a présenté une demande d’autorisation environnementale pour l’exploitation 
à ciel ouvert d’une carrière de gypse dont le périmètre de 42,6 hectares est situé sur les communes 
de Vaujours et de Coubron incluant les secteurs d’Aiguisy, du parc aux Bœufs et l’emprise du fort 
située à Vaujours, le site du fort située à Courtry devant être exploité ultérieurement. 
La commission d’enquête publique a émis un avis favorable sur le projet assorti de 4 réserves et 
17 recommandations. Le préfet de la Seine-Saint-Denis a, par un arrêté du 23 mai 2023, délivré à 
la société Placoplatre une autorisation environnementale pour l’exploitation à ciel ouvert de la 
carrière du fort de Vaujours. Par la présente requête, l’association Environnement 93 demande 
l’annulation de cet arrêté. 

Sur la légalité de l’arrêté du 23 mai 2023 :

En ce qui concerne la procédure de concertation préalable :

2. Aux termes de l’article L.121-16 du code de l’environnement : « La concertation 
préalable associe le public à l'élaboration d'un projet, plan ou programme dans les conditions 
définies par la présente section. La concertation préalable est d'une durée minimale de quinze 
jours et d'une durée maximale de trois mois. Quinze jours avant le début de la concertation, le 
public est informé des modalités et de la durée de la concertation par voie dématérialisée et par 
voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par la concertation ainsi que, selon l'importance et 
la nature du projet, par voie de publication locale. Le bilan de cette concertation est rendu public. 
Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire 
de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. ». L’article 
L.120-1 du même code dispose que : « I. - La participation du public à l'élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l'environnement est mise en œuvre en vue 1° D'améliorer la 
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qualité de la décision publique et de contribuer à sa légitimité démocratique ; 2° D'assurer la 
préservation d'un environnement sain pour les générations actuelles et futures ; 3° De sensibiliser 
et d'éduquer le public à la protection de l'environnement ; 4° D'améliorer et de diversifier 
l'information environnementale. ».

S’agissant des modalités de publicité :

3. Il résulte de l’instruction que le maître d’ouvrage avait choisi, ainsi qu’il en avait la 
faculté, de recourir à une concertation préalable, organisée sous l’égide de la commission nationale 
du débat public (CNDP), du 21 septembre au 31 décembre 2018. Si la société Placoplatre n’a pas 
publié d’avis de concertation préalable, il ressort du rapport du garant désigné par la CNDP que 
12 000 tracts ont été distribués dans des boîtes à lettres en septembre et 10 000 autres en novembre 
2018. En outre, trois campagnes d’une semaine sur le réseau Facebook ont généré entre 10 000 et 
18 000 vues. Deux communiqués et une invitation ont été adressés à la presse en vue de la première 
réunion publique. Les informations relatives à la concertation étaient également disponibles sur un 
site dédié au projet, créé en 2014 et une campagne de porte à porte a été réalisée pour toucher près 
de 400 habitations. Enfin, il a été procédé à un affichage de ces réunions sur des panneaux 
municipaux.  Si l’association requérante soutient que les modalités de publicité ont privé le public 
d’une participation effective en l’absence d’affichage sur les lieux concernés, cette circonstance, 
au regard de la diversité des mesures de publicités ainsi mises en œuvre pour toucher des publics 
différents, qu’ils fussent connectés ou non, n’a pas nui, en dépit d’une faible participation du 
public, à la bonne information de celui-ci.

S’agissant de l’information du public sur la nature et les options essentielles du projet :

4. La concertation prévue par les dispositions précitées doit se dérouler avant que le projet 
soit arrêté dans sa nature et ses options essentielles et que soient pris les actes conduisant à la 
réalisation effective de l'opération, au nombre desquels figurent notamment les décisions arrêtant 
le dossier définitif du projet.

5. Si l’association requérante soutient que la société Placoplatre avait, dès le stade de la 
concertation, décidé du périmètre du projet ainsi que du mode d’exploitation à ciel ouvert, le 
dossier de concertation publique comportait un point sur les stratégies alternatives et, ainsi qu’il a 
été relevé par les garants désignés par la CNDP sur les scenarios alternatifs, dont il a d’ailleurs été 
débattu avec le public. En outre, si la requérante fait valoir que des travaux de défrichage avaient 
été réalisés dès le début des années 2010, ces travaux ne portaient que sur une superficie 2,05 
hectares soit 3,2 % de la superficie totale de l’emprise du projet, alors que l’arrêté prescrivant 
l’ouverture d’une enquête publique n’a été édicté que le 13 octobre 2022 et la décision arrêtant le 
dossier définitif du projet, prise seulement le 23 mai 2023, après prolongation de l’enquête 
publique. Il s’ensuit, quand bien même la société Placoplatre aurait exprimé sa préférence pour 
l’exploitation à ciel ouvert, que le moyen tiré de ce que les options essentielles du projet étaient 
arrêtées avant la concertation préalable doit être écarté. 

6. Il résulte de ce qui précède que l’association Environnement 93 n’est pas fondée à 
soutenir que la procédure de concertation préalable est entachée d’irrégularité.
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En ce qui concerne l’incomplétude de l’étude d’impact : 

7. Aux termes des dispositions du III de l’article L. 122-1 du code de l’environnement, 
« [l]orsqu’un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres 
interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y 
compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l’espace […], afin que ses incidences sur 
l’environnement soient évaluées dans leur globalité ».  Aux termes de l’article R.122-5 du code 
de l’environnement dans sa version applicable au litige : « II. – En application du 2° du II de 
l'article L. 122-3, l'étude d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des caractéristiques 
spécifiques du projet et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire 
(…)  3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement (...) ; / 4° Une 
description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de 
manière notable par le projet : (…),  le sol  (…) 5° Une description des incidences notables que le 
projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre autres : a) De la construction et 
de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; b) De l'utilisation 
des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte, 
dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources (…) 7° Une description 
des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en 
fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales 
raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la 
santé humaine (…). 8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : – éviter les effets 
négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant 
pu être évités ; – compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est 
pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. La description 
de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé 
des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 
5° ; (…). »

8. Les inexactitudes, omissions ou insuffisances d’une étude d'impact ne sont susceptibles 
de vicier la procédure et donc d’entraîner l’illégalité de la décision prise au vu de cette étude que 
si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’information complète de la population ou si elles ont 
été de nature à exercer une influence sur la décision de l’autorité administrative.

S’agissant de la description de l’état initial de l’environnement :

9. L’association requérante soutient que pour l’analyse des sols conduite au niveau de la 
carrière d’Aiguisy et des boisements situés au nord du fort de Vaujours, une méthodologie 
inadaptée à la recherche d’uranium anthropique a été appliquée. Le préfet et la société Placoplatre 
font valoir en défense que l’étude Ginger visait seulement à effectuer « une quantification du 
niveau de radioactivité naturelle dans la première couche de sols » et que la recherche de retombées 
d’uranium anthropique n’est pas nécessaire au-delà d’un rayon de 100 mètres depuis le poste de 
tir RX1, alors qu’il ressort des données du dossier d’abandon du site par le commissariat à l’énergie 
atomique (CEA) que les tirs d’obus sont susceptibles d’engendrer des dépôts au sol d’uranium 
naturel ou appauvri ayant une activité de 10 kBq/m² dans le rayon mentionné, et  que les niveaux 
naturels de l’activité des sols à Vaujours étaient estimés de 40 à 50 Bq/kg de terre. En outre, les 
investigations menées par la société Nudec ont porté sur des échantillons prélevés dans des zones 
distantes d’au moins 250 mètres des anciens stands de tir et n’ont pas pris en compte les boisements 
situés au Nord du fort devant être défrichés en vue de l’exploitation projetée. Si dans son avis du 
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5 novembre 2020, l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) a convenu que le 
boisement hors du site ne présentait pas d’enjeu radiologique compte tenu également de la 
localisation du boisement en dehors des vents dominants et à plus de 100 mètres autour des 
chambres de tir, il ne s’est pas prononcé sur la distance considérée comme maximale pour le 
transfert possible d’aérosols consécutivement aux tirs à l’air libre.  Dans ces conditions, alors que 
par un avis du 13 juillet 2022, l’autorité environnementale a estimé que l’étude d’impact devait 
présenter de manière claire et exhaustive, au sein d’un paragraphe ou d’un document autoportant, 
les enjeux liés à la présence potentielle dans le sol de la pollution radiologique, l’association 
requérante est fondée à soutenir que l’étude d’impact était insuffisante pour écarter la possibilité 
d’une pollution à l’uranium anthropique au-delà d’un rayon de 100 mètres des anciens stands de 
tir. En revanche, la circonstance que la présence de plusieurs espèces de chiroptères qui a été 
détectée dans le secteur du fort dès 2013 n’a été évaluée, au titre des effets sur la faune des travaux 
de démolition et de défrichement préalablement autorisés du projet, qu’au regard des seules études 
de terrain menées à partir de 2016, soit postérieurement aux travaux de défrichement et de 
démolition ne peut avoir eu pour effet de nuire à l’information complète de la population. 

S’agissant des mesures de compensation :

10. Il résulte de l’instruction que l’étude d’impact ne comporte pas de chiffrage des effets 
des mesures de compensation des incidences négatives du projet sur les émissions de gaz à effet 
de serre en méconnaissance du 8° du II de l’article R. 122-5 du code de l’environnement. Cette 
insuffisance, qui ne met pas par ailleurs le tribunal à même de répondre à l’un des moyens de la 
requête, a nécessairement nui à l’information complète de la population et était susceptible 
d’exercer une influence sur la décision du préfet. 

S’agissant de la description des solutions de substitution raisonnables :

11. L’étude d’impact présente quatre solutions de substitution, qui font l’objet d’une 
évaluation multicritères. La présentation de ces solutions était dès lors suffisante au regard des 
exigences du 7° du II de l’article R. 122-5 du code de l’environnement.  Par suite, le moyen tiré 
de ce que l’étude d’impact présente des insuffisances quant à la présentation des solutions de 
substitution raisonnables, doit être écarté. 

12. Il résulte de ce qui précède, compte tenu des insuffisances relevées aux points 9 et 10 
du présent jugement tenant à la présence potentielle de la pollution radiologique au-delà d’un rayon 
de 100 mètres, et à l’absence de description des incidences négatives du projet sur les émissions 
de gaz à effet de serre et de mesures de compensation de ces émissions, que l’étude d’impact a 
nécessairement nui à l’information complète de la population. Par suite, le moyen tiré de la 
méconnaissance des 3, 4, 5 et 8 du II de l’article R. 122-5 du code de l’environnement doit être 
accueilli. 

S’agissant de l’évaluation des incidences notables des travaux de défrichement et de 
démolition :

13. Les  dispositions précitées du III de l’article L. 122-1 du code de l’environnement,  
issues de l’article 6 de l’ordonnance du 3 août 2016 résultent de la transposition de la directive 
2011/92/UE du 13 décembre 2011 et s’appliquent aux projets relevant d’un examen au cas par cas 
pour lesquels la demande d’examen au cas par cas est déposée à compter du 1er janvier 2017, ainsi 
qu’aux projets faisant l’objet d’une évaluation environnementale systématique pour lesquels la 
première demande d’autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017.    

14. Il résulte de l’instruction que les autorisations relatives à la démolition de 112 bâtiments 
militaires et au défrichement de 2,05 hectares de boisement ont été délivrées au début des années 
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2010. Si elles ne concernent pas des projets distincts de celui en litige, il est constant que la 
demande d’autorisation pour l’exploitation à ciel ouvert d’une carrière de gypse a été déposée le 
23 septembre 2019. L’association requérante ne peut dans ces conditions utilement se prévaloir 
d’une portée rétroactive des dispositions de l’article 6 de l’ordonnance du 3 août 2016 pour des 
travaux antérieurs, de sorte que le moyen tiré de l’absence d’évaluation des incidences notables 
desdits travaux doit être écarté. 

En ce qui concerne la dérogation prévue à l’article L. 411-2 du code de l’environnement : 

S’agissant de la motivation de l’arrêté préfectoral :

 15. Aux termes de l'article L. 211-2 du code des relations entre le public et l’administration 
: « Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans délai des motifs des 
décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent (…) ». Aux termes de 
l'article L. 211-3 du même code : « Doivent également être motivées les décisions administratives 
individuelles qui dérogent aux règles générales fixées par la loi ou le règlement ». L'article L. 211-
5 du même code précise que : « La motivation exigée par la présente loi doit être écrite et 
comporter l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la 
décision ». Aux termes de l’article L. 411-2 du code de l’environnement: « I. – Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : (…) 4° La délivrance de 
dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il 
n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à 
la demande de l'autorité compétente, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux 
frais du pétitionnaire, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : a) 
Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux 
forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; c) Dans l'intérêt de la santé et 
de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris 
de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement ; ... » 

16. Le 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement permettant l’octroi de 
dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 411-1 du même code, 
l’arrêté par lequel le préfet accorde une telle dérogation constitue une décision administrative 
individuelle qui déroge aux règles générales fixées par la loi ou le règlement et est ainsi soumis à 
l’obligation de motivation prévue par les dispositions précitées du code des relations entre le public 
et l’administration. Ces dérogations doivent être limitées, par une motivation précise et adéquate, 
à ce qui est strictement proportionné et nécessaire aux objectifs poursuivis. Il en résulte qu’un 
arrêté autorisant de telles dérogations doit comporter une motivation permettant de s’assurer que 
les trois conditions cumulatives des dispositions de l’article L. 411-2 du code de l’environnement 
sont en l’espèce remplies. 

17. L’arrêté préfectoral du 23 mai 2023 portant autorisation environnementale d’exploiter 
la carrière de gypse en litige vise notamment l’article L. 411-2 du code de l’environnement et 
relève que « les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement 
proposées dans le dossier joint à la demande de dérogation permettent de garantir le maintien 
dans un état de conservation favorable des espèces concernées par le projet ». Si cet arrêté précise 
qu’aucune mesure d’évitement n’est prévue, il doit être regardé comme suffisamment motivé sur 
ce point. En se bornant toutefois à indiquer que « le gisement de gypse du massif de l’Aulnay a été 
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reconnu richesse d’importance nationale et d’intérêt communautaire par le schéma directeur de 
la région d’Ile-de-France (SDRIF) » et que le projet permet d’assurer la « pérennité de l’activité 
de production de plâtre de l’usine de Vaujours », le préfet n’a pas suffisamment motivé son arrêté 
au regard du critère relatif aux raisons impératives d’intérêt public majeur. En outre, la précision 
selon laquelle sont réunies les conditions légales de délivrance de l’autorisation environnementale, 
ne permet pas de savoir si le préfet s’est livré à un examen des solutions alternatives et les a 
regardées comme non satisfaisantes. Dès lors, la dérogation en litige n’apparaît pas davantage 
motivée au regard de ce critère. Par suite, le moyen tiré d’une insuffisance de motivation de l’arrêté 
contesté doit être accueilli.

S’agissant du bien-fondé de la dérogation :

18. Il résulte de l’article L. 411-1 et du I de l’article L. 411-2 du code de l’environnement 
que la destruction ou la perturbation des espèces animales concernées, ainsi que la destruction ou 
la dégradation de leurs habitats, sont interdites. 

19.Toutefois, l’autorité administrative peut déroger à ces interdictions dès lors que sont 
remplies trois conditions distinctes et cumulatives tenant d’une part, à l’absence de solution 
alternative satisfaisante, d’autre part, à la condition de ne pas nuire au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle et, enfin, à la justification de la dérogation par l’un des cinq motifs limitativement 
énumérés et parmi lesquels figure le fait que le projet réponde, par sa nature et compte tenu des 
intérêts économiques et sociaux en jeu, à une raison impérative d’intérêt public majeur.

20. En premier lieu, il résulte de l’instruction que la qualité et la quantité exceptionnelles 
du gisement de gypse, les circuits courts, donc moins générateurs d’émissions de CO2, entre le 
gisement, l’usine de transformation et les utilisateurs, l'indisponibilité d’autres gisements du fait 
de la forte urbanisation de la région parisienne, l’épuisement, à l’horizon de quelques années, de 
carrières de gypse actuellement exploitées dans la région, telle la carrière de Bernouille en 2027 
et les besoins de plâtre pour la construction et la rénovation énergétique des bâtiments constituent 
des éléments cumulatifs et sont dès lors de nature à caractériser un intérêt public susceptible d’être 
mis en balance avec la protection légale des espèces. 

21. En deuxième lieu, il résulte de l’instruction que trois solutions alternatives au projet ont 
été examinées par la société Placoplatre, la première consistant en une exploitation du gisement 
en souterrain, qui permet le maintien de surfaces accueillant la flore et la faune mais nécessite de 
laisser en place 70 % du gypse disponible afin de maintenir la stabilité des galeries. La deuxième 
fait appel au recyclage, qui est possible pour la production de plaques de plâtre mais non pour le 
plâtre en poudre et dont le volume ne suffirait pas à alimenter l’usine de Vaujours. Enfin, le recours 
à une autre carrière, située à Montmorency, aurait selon l’exploitant un impact supérieur en termes 
de gaz à effet de serre, de l’ordre de 20 %, du fait de l’éloignement de l’usine, de 43 km. Il s’ensuit 
que la seconde condition de la dérogation doit être regardée comme remplie.

22. En troisième lieu, pour apprécier si le projet ne nuit pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle, il appartient à l’autorité administrative, sous le contrôle du juge, de déterminer, dans un 
premier temps, l’état de conservation des populations des espèces concernées et, dans un deuxième 
temps, les impacts géographiques et démographiques que les dérogations envisagées sont 
susceptibles de produire sur celui-ci. 
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23. L’arrêté contesté autorise la destruction de sites de reproduction et d’aires de repos de 
32 espèces protégés, dont 7 espèces de chiroptères dont l’habitat est réparti en quatre cavages 
situés autour de la fosse d’Aiguisy. Si l’arrêté prévoit la préservation d’une large partie des cavages 
Nord et Ouest, qui s’accompagne de l’installation de gîtes artificiels, ainsi que le remblaiement 
total du cavage Sud, aucune mesure ne prévoit le maintien sur place de site ou d’aire susceptible 
d’accueillir les chiroptères sur le cavage Est, d’une superficie de 10 162 m², dont 5 081 m² 
constituent un lieu d’hibernation et de mise bas, avec un enjeu stationnel considéré comme « assez 
fort ». Si  la défense fait valoir que ce cavage offre une faible capacité d’accueil et a vocation à 
disparaître à moyen terme du fait d’une dissolution du gypse, les chiroptères devant ainsi accepter 
un relogement dans un autre cavage, le projet ne prévoit que le maintien de 6 455 m² de gîtes pour 
chiroptères (cavages Nord et Ouest), soit seulement 35 % de la surface actuelle favorable à ces 
espèces, tous cavages compris (18 200 ²) abritant des espèces de chiroptères en danger (Murin de 
Daubenton), vulnérables (Grand Murin) et quasi-menacées (Pipistrelle). Dans ces conditions, alors 
que le conseil national de la protection de la nature (CNPN) a rendu successivement deux avis 
défavorables en date du 31 juillet 2021 et du 6 janvier 2022, la requérante est fondée à soutenir 
que le projet est susceptible de nuire au maintien des chiroptères dans un état de conservation 
favorable. Le projet méconnaît donc, pour ce motif encore, les dispositions précitées de l’article 
L. 411-2 du code de l’environnement. 

En ce qui concerne la gestion du risque radiologique :

24. Aux termes de l’article L. 181-3 du code de l’environnement : « I. L’autorisation 
environnementale ne peut être accordée que si les mesures qu'elle comporte assurent la prévention 
des dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, selon 
les cas.  II. L’autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures qu'elle 
comporte assurent également :  1° Le respect des dispositions des articles L. 229-5 à L. 229-17, 
relatives aux émissions de gaz à effet de serre ;  2° La conservation des intérêts définis aux articles 
L. 332-1 et L. 332-2 ainsi que, le cas échéant, la mise en œuvre de la réglementation ou de 
l'obligation mentionnés par l'article L. 332-2, que traduit l'acte de classement prévu par l'article 
L. 332-3, lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation spéciale au titre d'une 
réserve naturelle créée par l'Etat ;  3° La conservation ou la préservation du ou des intérêts qui 
s'attachent au classement d'un site ou d'un monument naturel mentionnés à l'article L. 341-1 ainsi 
que de ceux mentionnés par la décision de classement, lorsque l'autorisation environnementale 
tient lieu de l'autorisation spéciale prévue par les articles L. 341-7 et L. 341-10 ;  4° Le respect 
des conditions, fixées au 4° du I de l'article L. 411-2, de délivrance de la dérogation aux 
interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, des 
espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, lorsque 
l'autorisation environnementale tient lieu de cette dérogation ; » .Aux termes de l’article R. 181-
43 du même code : « L'arrêté d'autorisation environnementale fixe les prescriptions nécessaires 
au respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4. Il comporte notamment les mesures 
d'évitement, de réduction et de compensation et leurs modalités de suivi qui, le cas échéant, sont 
établies en tenant compte des prescriptions spéciales dont est assorti le permis de construire, le 
permis d'aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable en 
application de l'article R. 111-26 du code de l'urbanisme. Lorsque l'autorisation 
environnementale est accordée dans le cadre d'un projet, au sens de l'article L. 122-1, dont la 
réalisation incombe à plusieurs maîtres d'ouvrage, le préfet identifie, le cas échéant, dans l'arrêté, 
les obligations et les mesures d'évitement, de réduction et de compensation relevant de la 
responsabilité de chacun des maîtres d'ouvrage.  Il comporte également :  1° S'il y a lieu, les 
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prescriptions de nature à réduire ou à prévenir les pollutions à longue distance ainsi que les 
pollutions transfrontalières ;  2° Les conditions d'exploitation de l'installation de l'ouvrage, des 
travaux ou de l'activité en période de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané ;  
3° Les moyens d'analyses et de mesures nécessaires au contrôle du projet et à la surveillance de 
ses effets sur l'environnement, ainsi que les conditions dans lesquelles les résultats de ces analyses 
et mesures sont portés à la connaissance de l'inspection de l'environnement (…) Lorsque 
l'autorisation environnementale porte sur un projet d'exploitation souterraine d'une carrière de 
gypse située en tout ou partie dans le périmètre d'une forêt de protection classée en application 
de l'article L. 141-1 du code forestier, le préfet peut imposer toute prescription complémentaire 
nécessaire en vue de limiter les incidences des travaux sur la stabilité des sols, la végétation 
forestière et les écosystèmes forestiers. »

25. En premier lieu, l’annexe à l’arrêté contesté prévoit l’établissement d’un plan de gestion 
du risque radiologique par l’exploitant, qui sera transmis au préfet dès le début de l’exploitation. 
Il ne résulte pas des dispositions précitées, ni d’aucune autre disposition, que le préfet devrait lui-
même fixer les prescriptions techniques en vue du contrôle du niveau de pollution radiologique.

26. En second lieu, l’article 4.7 de l’autorisation environnementale prévoit trois niveaux de 
contrôle de la pollution radiologique, soit, tout d’abord, des contrôles, par sondages et analyses 
par spectrométrie gamma, avant l’extraction de la 1ère masse de gypse, puis des contrôles par 
portique de détection de la radioactivité en sortie d’exploitation, des masses de gypse acheminées 
par camion à l’usine de transformation et en dernier lieu, des contrôles par scintillateur plastique 
installé au début des convoyeurs à bande transportant les trois masses de gypse. 

27. Si la requérante soutient que le contrôle de la radioactivité au moyen de portiques de 
détection ne peut intervenir qu’après le concassage du gypse, cette seule circonstance n’est pas de 
nature à révéler une insuffisance dans la gestion du risque radiologique dès lors que des contrôles 
par sondages et des analyses par spectrométrie gamma sont réalisés avant l’extraction. Enfin, si 
l’autorité de sûreté nucléaire a émis des réserves quant à la fiabilité du système de contrôle 
radiologique du gypse sur le convoyeur à bandes, tel n’est pas le cas du système de détection par 
portique. 

28. Il résulte de ce qui précède que l’arrêté attaqué n’a pas méconnu les articles L. 181-3 
et R. 181-43 du code de l’environnement.

En ce qui concerne l’insuffisance des prescriptions :

29. Aux termes de l’article L. 181-12 du code de l’environnement : « L'autorisation 
environnementale fixe les prescriptions nécessaires au respect des dispositions des articles L. 181-
3 et L. 181-4.Ces prescriptions portent, sans préjudice des dispositions de l'article L. 122-1-1, sur 
les mesures et moyens à mettre en œuvre lors de la réalisation du projet, au cours de son 
exploitation, au moment de sa cessation et après celle-ci, notamment les mesures d'évitement, de 
réduction et de compensation des effets négatifs notables sur l'environnement et la santé. Elles 
peuvent également porter sur les équipements et installations déjà exploités et les activités déjà 
exercées par le pétitionnaire ou autorisés à son profit lorsque leur connexité les rend nécessaires 
aux activités, installations, ouvrages et travaux soumis à autorisation ou dont la proximité est de 
nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients. » Aux termes de l’article L.181-3 
du même code : « I. L’autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures 
qu'elle comporte assurent la prévention des dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés 
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aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement ainsi qu'à l'article L. 161-1 du code 
minier selon les cas. II. L’autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures 
qu'elle comporte assurent également :1° Le respect des dispositions des articles L. 229-5 à L. 229-
17, relatives aux émissions de gaz à effet de serre ; (…) »

30. L’association requérante soutient que les mesures imposées à l’exploitant par 
l’autorisation environnementale sont insuffisantes pour éviter, réduire ou compenser les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement, en particulier les mesures visant à compenser le 
bilan carbone négatif du projet. Il résulte toutefois des insuffisances de l’étude d’impact relevées 
aux points 9 et 10 présent jugement, qu’il y a lieu de réserver l’appréciation du Tribunal sur ce 
point. 

Sur l’application des dispositions de l’article L. 181-18 du code de l’environnement : 

31. Aux termes de l’article L. 181-18 du code de l’environnement : «  I.-Le juge 
administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre une autorisation environnementale, estime, 
après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, même après l'achèvement des 
travaux : 1° Qu'un vice n'affecte qu'une phase de l'instruction de la demande d'autorisation 
environnementale, ou une partie de cette autorisation, limite à cette phase ou à cette partie la 
portée de l'annulation qu'il prononce et demande à l'autorité administrative compétente de 
reprendre l'instruction à la phase ou sur la partie qui a été entachée d'irrégularité ; 2° Qu'un vice 
entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé, sursoit à statuer, après avoir 
invité les parties à présenter leurs observations, jusqu'à l'expiration du délai qu'il fixe pour cette 
régularisation. Si une mesure de régularisation est notifiée dans ce délai au juge, celui-ci statue 
après avoir invité les parties à présenter leurs observations. Le refus par le juge de faire droit à 
une demande d'annulation partielle ou de sursis à statuer est motivé. II.-En cas d'annulation ou 
de sursis à statuer affectant une partie seulement de l'autorisation environnementale, le juge 
détermine s'il y a lieu de suspendre l'exécution des parties de l'autorisation non viciées. ». 

32. Les dispositions précitées du 2° du I de l’article L. 181-18 du code de l’environnement 
permettent au juge lorsqu’il constate un vice qui entache la légalité de l’autorisation 
environnementale attaquée mais qui peut être régularisé par une décision modificative, de rendre 
un jugement avant dire droit par lequel il fixe un délai pour cette régularisation et sursoit à statuer 
sur le recours dont il est saisi. Le juge peut préciser, par son jugement avant dire droit, les modalités 
de cette régularisation, qui implique l’intervention d’une décision corrigeant le vice dont est 
entachée la décision attaquée. Un vice de procédure, dont l’existence et la consistance sont 
appréciées au regard des règles applicables à la date de la décision attaquée, doit en principe être 
réparé selon les modalités prévues à cette même date.

33. En premier lieu, le vice tiré des insuffisances de l’étude d’impact relevées aux points 9 
et 10 concernant l’étendue du périmètre dans lequel a été recherchée une éventuelle contamination 
des sols par des substances radioactives d’origine anthropique, et du chiffrage des effets des 
mesures de compensation des incidences négatives du projet sur les émissions de gaz à effet de 
serre,  est susceptible d’être régularisé par une autorisation modificative prise à l’issue des 
compléments ajoutés à l’étude d’impact pour satisfaire aux exigences des 3°, 4°, 5 et 8  de l’article 
R. 122-5 du code de l’environnement. 
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34. En deuxième lieu, est susceptible d’être régularisé le vice relevé au point 17 résultant 
de l’insuffisante motivation en fait de la dérogation à l’interdiction de destructions d’espèces 
protégées, au regard des trois critères cumulatifs. Il appartiendra au tribunal d’en contrôler la 
légalité une fois la mesure de régularisation, le cas échéant, communiquée.

35. En troisième lieu, ainsi qu’il a été dit au point 23, la dérogation mentionnée au projet 
qui en l’état nuit au maintien des chiroptères dans un état de conservation favorable, est susceptible 
d’être régularisé par des mesures d’évitement et de réduction. 

36. L’autorisation modificative éventuellement édictée devra l’être après respect de la 
consultation prévue à l’article R. 181-28 du code de l’environnement. L’avis recueilli à l’issue de 
cette consultation, la demande de dérogation présentée au titre de l’article L. 411-2 du même code 
et les compléments apportés à l’étude d’impact devront par ailleurs être soumis à consultation du 
public selon les modalités procédurales applicables à la date de délivrance de l’arrêté initial, soit 
le 23 mai 2023.

37. Eu égard aux modalités de régularisation fixées aux points précédents, l’éventuelle 
mesure de régularisation devra être communiquée au tribunal dans un délai de neuf mois à compter 
de la notification du présent jugement.

38.  Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, en dépit des conclusions de la société 
Placoplatre et du préfet de la Seine-Saint-Denis, de suspendre jusqu’à l’édiction de l’autorisation 
environnementale modificative à intervenir, l’exécution de l’arrêté du préfet de la Seine-Saint-
Denis.  

 
39. Il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu, en application de l’article L. 181-18 du code 

de l’environnement, de surseoir à statuer sur la requête jusqu’à l’expiration d’un délai de neuf mois 
courant à compter de la notification du présent jugement, pour permettre à l’autorité préfectorale 
compétente ou à la société Placoplatre de produire au tribunal, le cas échéant, une mesure de 
régularisation des vices rappelés précédemment, d’une part, et de suspendre l’exécution de l’arrêté 
du 23 mai 2023, d’autre part.
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D E C I D E :
 

Article 1er : Il est sursis à statuer sur la requête, jusqu’à l’expiration d’un délai de neuf mois courant 
à compter de la notification du présent jugement, pour permettre à l’autorité préfectorale 
compétente ou à la société Placoplatre de produire au tribunal, le cas échéant, une mesure de 
régularisation des vices relevés aux points 9,10, 17 et 23 du présent jugement.
 
Article 2 : L’exécution de l’arrêté du préfet de la Seine-Saint-Denis du 23 mai 2023 est suspendue 
jusqu’à l’édiction de la mesure de régularisation prévue à l’article 1er.
 
Article 3 : Tous droits, conclusions et moyens des parties, sur lesquels il n’est pas statué sont 
réservés jusqu’en fin d’instance.
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à l’association Environnement 93, au préfet de la Seine-
Saint-Denis et à la société Placoplatre.

Délibéré après l'audience du 3 juin 2024, à laquelle siégeaient :

M. Myara, président-rapporteur, 
M. Laforêt, premier conseiller, 
 Mme Hardy, conseillère, 

Rendu public par mise à disposition au greffe le 25 juillet 2024.

Le président-rapporteur,

A. Myara

L’assesseur le plus ancien,

E. Laforêt

            Le greffier,

L. Dionisi
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La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires en ce qui le concerne et à tous commissaires à ce requis en ce qui concerne les voies de 
droit commun contre les parties privées de pourvoir à l’exécution du présent jugement.
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